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PARIS, 24 AOUT. 

RAPPORT A L'EMPERÉUR. 

SIRE , 

Les départements de la Savoie et l'arrondissement de 

i'e réclament comme un bienfait l'application immé-

diate du Code Napoléon, de la loi de procédure civile et 

à Code de commerce. La crainte que les dissemblances 

droit, erélant entre la législation sarde et la législation fran-

fee n'engendrent un jour des contestations, ralentit et 

ane les transactions; d'autre part, le Code de procédure, 

œe suivent aujourd'hui les Tribunaux des territoires réu-

asà l'Empire, n'est exécutoire que du 1er mai 1860; or, le 

snatus-consulte du 12 juin dernier ayant limité sa durée 

ttM&M m 1" janvier 1861, que servirait-il d'imposer aux juges, 

ielo.ll avoués, à tous ceux dont le concours est nécessaire à 

' idistribution de la justice, la fatigue d'une étude dont 

«S Mité n'est que trop démontrée? 

i Cet état de choses doit avoir un terme; mais il est juste 

lion rapprochant l'application des lois françaises, on 
pae les précautions convenables pour prooorvov do 

toute atteinte les actes auxquels a présidé la législation 

:>Jg» (pu s étant, pour empêcher que les familles ne soient 

nntaiMpMées. Il faut qu'une sanction formelle soit donnée aux 

nrSS * aC(lllis; 9ue les rè8les dout l'abrogation anticipée 
e «É compromettrait Tordre publie ou les intérêts privés soient 

ïï» ?leQusjusqu'au terme fixé; que les contrats destinés à 

é du failli. ™«:rer l'exercice légal de la 

g^telesortdes familles soient . 
•apport* «que des dispositions précises épargnent aux pavs 

«MOI IÇÎSSr1?-^ et diffidlC? ̂  d"nt' "n 

puissance paternelle et 

respectés et consolidés. 

-...rquee 1 inauguration du Code civil. 

Wslahon française a, dans l'intérêt des tiers, et 

mm épargner des surprises, édicté certaines forma-

PM convient que des délais soient accordés pour les 

«g an* habitonts des territoires réunis. 

■ i tiaiis ces vues, Sire, et aussi pour régler certains 

îfind
jLU nc Peuvent, sans grand inconvénient, demeu-

lieVr*fSi,q'ie j'ai rédi8é lc Proiet de décret ci-joint. Je 
' lé „ Ma^sté de le revêtir dé sa signature. 

I /, Ve,c le Plus Profond respect, Sire, de Votre Ma-
Ires ™le et très obéissant serviteur, 

Le garde des sceaux, ministre secrétaire 

d'Etat au département de la justice, 

DELANGI.E. 

se
ia*' ?l,11Çais?RlCe de Dieu et la volonté nationale, Empereur des 

PTC. 
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bes de mandement et 

demande exèderait la compé-

J actuellement en fonctions pourront être nommés juges de 
paix et suppléants de juges de paix, quel que soit leur âge. 

Art. 11. La loi du 22 janvier 1851 sur l'assistance judi-
ciaire est exécutoire à dater du présent décret. 

Tout individu auquel le bénéfice des pauvres aura été ac-
cordé jouira, sans autre condition, de l'assistance judiciaire. 

Art. 12. Un décret spécial statuera sur l'organisation des 
notaires, greffiers, avoués, huissiers et commissaires-pri-

seurs. 
Art. 13. Notre garde-des-sceaux, ministre secrétaire d'Etat 

au déparjement de la justice, est chargé de. l'exécution du 
présent décret, qui sera inséré au Bulletin des Lois. 

Fait au palais de Saint-Gloud, le 22 août 1860. 

NAPOLÉON. 

Par l'Empereur ; 
Le garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat 

au département de la justice, 
DELANGI.D. 

Par décret impérial en date du 22 août 1860, rendu 

sur la proposition du ministre secrétaire d'Etat au dépar-

tement des finances, ont été nommés : 

Conseiller-maître à la Cour des comptes, M. Lequien, dé-
puté au Corps législatif, en remplacement de M. Lafaurie, 
admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite 

et nommé conseiller-maître honoraire. 
Conseiller référendaire de 2° classe à la Cour des comptes, 

M. Eugène Ducrey, employé au ministère des finances, en 
remplacement de'M. Dubrëuil. décédé." 

Conseiller référendaire de 2* classe à la Cour des comptes, 

M. Armand Piquet de Courtin, receveur particulier des finan-
ces de l'arrondissement d'Etampes (Seine-et-Oise), en rem-
placement de M. De Nanteuil, appelé, sur sa demande, à d'au-

tres fonctions. 

Par décret impérial en date du 22 août 1860, rendu sur 

la proposition du garde des sceaux, ministre de la justice, 

M. Boursy, avocat, a été nommé juge-suppléant au Tribu-

nal de première instance de Versailles (Seine-et-Oise), en 

remplacement de M. Boucher de la Rupelle, nommé sub-

stitut à Rambouillet. 

JUSTICE CIVILE 

ieutenants dé juges 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2e chambre). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du 2 août, 

DÉPEXS. — DISTRACTION. — AVOUÉ. — CRÉANCE DIRECTE. 

La distraction des dépens autorisée par l'article 133 du Code 
de procédure civile, constitue au profit de l'avoué, contre 
la partie condamnée, une créance directe, personnelle, et 
indépendante des droits et obligations de la partie qui a 

obtenu la condamnation de dépens. 

M1"" Dubray a succombé en première instance et en ap-

pel sur la demande en séparation de corps par elle for-

mée contre son mari. 
Les avoués du mari ayant obtenu la distraction des dé-

pens, ont, en vertu des exécutoires à eux délivrés, fait 

saisir immobilièrement les biens propres de la dame Du-

bray. 
Cette dame s'est opposée à la poursuite, par le motif que 

la condamnation aux dépens prononcée contre elle au 

profit de son mari constituait une créance du mari contre 

la femme, et nc pouvait dès lors être exercée durant la 

communauté, surtout par voie de saisie immobilière des 

biens propres de la femme. Suivant elle, la distraction 

prononcée au profit des avoués n'opérait qu'une déléga-

tion judiciaire qui ne pouvait leur conférer plus de droit 

que n'en avait la partie ayant obtenu la condamnation 

aux dépens. 
Cette prétention a été repoussée par le Tribunal civil 

de Rambouillet, par le jugement suivant : 

« Considérant, en droit, que sous la législation ancienne, 
ainsi que l'atteste Pothier dans son Traité du Mandai, rr 137, 

il était de jurisprudence, notamment au Parlement de Paris, 
que la créance des dépens dont les procureurs pouvaient se 
l'aire adjuger la distraction était censée n'avoir jamais résidé 

qu'en leur personne, et non dans celle de leur partie; 
« Qu'en maintenant le droit de distraction au profit des 

avoués, le législateur n'a fait que continuer les dispositions 
du droit ancien ; que par l'article 133 du Code de procédure 
civile, il a rappelé les règles et les conditions sous lesquelles, 
dans l'ancien droit, la distraction pouvait être obtenue , 

« Que, dès-lors, il faut reconnaître que Joubert et Levaux 
tiennent leur droit, non d'une cession consentie volontaire-
ment par Dubray, mais de leurs fonctions et d'une disposition 
de la loi qui, dans un intérêt d'ordre public, a voulu accor-
der à l'avoué qui a fait dos avances pour défendre sa partie 
contre une agression injuste un recours assuré contre sa par-

tie adverse ; 
« Ordonne la continuation des poursuites. » 

Devant la Cour, et sur l'appel interjeté par la dame Du-

bray, M" Th. Bac a combattu la doctrine du jugement. 

L'avocat concède que l'effet de la distraction est, par une 
faveur spéciale de la loi et de la jurisprudence, d'empêcher la 
partie condamnée d'opposer à l'avoué distractionnaire toute 
compensation avec ce qui lui est dû par la partie qui a obte-
nu la condamnation. Mais hors de là, dit-il, l'avoué ne peut 
exercer d'autres droits que ceux de sa partie. De ce que c'est 
au nom de la partie que la condamnation de dépens est pro-
noncée, et de ce que, malgré la distraction prononcée à son' 
profit, l'avoué conserve son recours contre son client, le dé-
fenseur conclut que l'avoué n'est qu'un cessionnaire, garanti 
pur son client, mais qui ne peut exercer d'autres droits que 
li i. (V. Paris, 2' ch., 5 mars 1840. Cassation, rejet, 12 avril 

1H20.) ' 
M' Delasalle, pour les intimés, s'attache à établir que Par-

tiale 133 du Code de procédure civile n'a point innové au 
d oit ancien. Or, indépendamment de l'autorité si respectable 
de Pothier, invoquée par les premiers juges, Denisart atteste 
q îe non seulement la partie condamnée ne pouvait opposer 
le compensation, mais encoreque ladistraction devait recevoir 
son effet, môme lorsqu'il y avait entre les mains de la partie 
condamnée des saisies-arrêts sur celle à qui les dépens sont 
adjugés, « parce que, dit Denisart, on regarde les dépens 
comme appartenant au procureur à qui sa partie les doit. » 
Ainsi, d'après l'ancien droit, comme d'après le nouveau, c'est 
une créance directe et personnelle contre la partie condamnée 
que la distraction confère à l'avoué qui l'obtient. Cette con-
tinuation des anciens principes résulte des procès-verbaux du 
Conseil d'Etat, et est sanctionnée par la jurisprudence et par 
la doctrine. (Voir cassation, 6 ianvier 1841. — Limoges, 20 

mai 1844.—Rouen, 25 juin 1849.— Paris, 3e ch., 15 décem-
bre 1855.—Pothier, Mandat, n" 136.— Bioche, v° Dépens, 109, 

MO, 133, 134. — Merlin, v" Distraction. - Favart, x° Juge-

ment, etc.) 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Pujet, a confirmé purement et simplement la dé-

cision des premiers juges. 

COUft IMPÉRIALE DE ROUEN (2° chambre). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux. ) 

Présidence de M. Forestier. 

Audiences des 2, 3 et A août. 

DOT. ALIÉNATION DES B1EXS DOTAUX. FACULTÉ DE 

REMPLACEMENT. — LES ALLUVIONS DE LA BASSE-SEINE. 

La femme mariée soùs le régime dotal avec faculté d'aliéner 
ses immeubles dotaux, moyennant remplacement en acqui-
sitions d'autres immeubles de valeur suffisante par elle ac-
ceptées, peut obliger les acquéreurs des biens dotaux à ac-
cepter comme remploi les terrains d'alluvion formés par 
suile des travaux d'endiguement de la Basse-Seine. 

Ces acquéreurs ne sont pas fondés à prétendre que les éven-
tualités qui peuvent encore s'allacher à ce genre de pro-

priété font obstacle à ce qu'on les considère comme consti-

tuant un remplacement suffisant. 

On sait que, depuis un certain nombre d'aimées, d'im-

menses travaux ont été entrepris par l'administration su-

périeure à l'embouchure de la Seine, dans le double but 

d'améliorer la navigation et de livrer à l'agriculture des 

terrains improductifs. Des digues ont été construites à 

grands frais pour resserrer le lit du fleuve, augmenter 

ainsi la profondeur du chenal, et permettre à des terrains 

qui subissaient autrefois l'action incessante def eaux, de 

se consolider et de devenir d'excellents pâturages. Dans 

quelles conditions sont aujourd'hui ces terrains '/ Peuvent-

ils être considérés comme étant suffisamment à l'abri de 

toute éventualité pour qu'une femme dotale les accepte 

et les fasse accepter en remplacement par .les acquéreurs 

de ses biens dotaux?—Telle est la question sur laquelle la 

Cour avait, pour la première fois, à se prononcer, par ap-

pel d'un jugement du Tribunal de Neufchàtel, qui avait 

nommé des experts*pour constater, avant faire droit, l'é-

tat et la valeur des terrains. 
Voici les faits qui avaient donné naissance à la diffi-

culté : 
Mlle Thomas a énousé., en 1857, M. Bonionnier. cani-

taine au long cours. Par 1 article b du coxiirai de mariage, 

la demoiselle Thomas, après avoir stipulé le régime dotal, 

s'était réservé le droit d'aliéner tout ou partie des immeu-

bles constitués en dot, avec le seul consentement du mari, 

« à la charge d'emploi en acquisitions d'autres immeubles 

de valeur suffisante par elle acceptés. » Les 9 mai, 13 

août et 27 septembre 1859, les époux Bonjonnier vendi-

rent aux sieurs Louis et Jules Templeu et au sieur Gosse, 

par voie d'adjudication publique, divers immeubles dé-

pendant d'une ferme dotale, située dans les environs de 

Bruchy. Le prix des adjudications ainsi faites s'élève en 

totalité à 71,000 fr. 
Les époux Bonjonnier proposèrent d'abord à titre de 

remplacement des bois nouvellement défrichés, qu'ils 

avaient .achetés près de Saint-Valery-sur-Somme; mais 

cette proposition fut par eux abandonnée, et en définitive 

ils offrirent, pour remploi, une propriété sise à Petitville, 

canton de Lillebonnc, d'une contenance de 262 hectares, 

achetée de l'héritier de M. le marquis de Martainville, le 

14 janvier 1860, pour le prix de 350,000 francs. Dans Je 

contrat il était indiqué que cette acquisition était faite pour 

le sieur Bonjonnier et son épouse dans des proportions qui 

seraient ultérieurement fixées entre eux pour la part qu'ils 

prendraient dans le paiement du prix, et que ladite acqui-

sition était faite, en ce qui concernait M""- Bonjonnier, pour 

lui servir de remplacement, à due concurrence, de divers 

immeubles à elle propres, dont partie avait déjà été ven-

due aux sieurs Templeu et joints. On ajoutait que la por-

tion acquise par Mm° Bonjonnier serait calculée à raison 

de 1,750 fr. par hectare. 
Un remploi de ce genre fut d'abord proposé à divers 

acquéreurs d'autres biens dotaux de la femme domici-

liés dans l'arrondissement de Rouen, et le 15 mai der-

nier, le Tribunal de Rouen avait consacré la validité de 

ce remplacement. 
Mais, devant le Tribunal de Neufchàtel, les sieurs Tem-

pleu et'joints soutinrent, d'une part, que les terrains qui 

leur étaient proposés à titre de remploi, n'étaient pas 

dans de-s conditions d emplacement aussi sûres que ceux 

admis à ce titre par le Tribunal de Rouen; de l'autre et 

d'une manière absolue, qu'on ne pouvait considérer des 

terrains de cette nature comme étant des immeubles de 

sâre assiette, ainsi que l'étaient les biens dotaux aliénés. 

Le 22 juin 1860, le Tribunal de Neufchàtel rendit un 

jugement par lequel, avant l'aire droit, il ordonnait que 

les biens offerts en remploi seraient visités par trois ex-

perts à l'effet de rechercher si ces biens proviennent d al-

luvions plus ou moins récentes; si, eu égard à l'endigne-

ment et à leur situation, ils donnent des garanties suffi-

santes de solidité et de conservation pour qu'ils puissent 

être considérés comme une propriété acceptable en rem-

placement d'immeubles de sûre assiette, et, dans le cas 

d'affirmative, quelle serait leur valeur par hectare 
Les époux Bonjonnier, qui avaienteompte sur les som-

mesà toucher des acquéreurs des biens dotaux pour payer 

le prix des terrains d'alluvion par eux achetés, prix dont 

l'exigibilité approchait, ont interjeté appel de ce juge-

m
 LaCour, après avoir entendu M" Desseaux dans le dé-

veloppement des moyens d'appel, et M" Renaudeau ( Arc 

pou/ les intimés, a, sur les conclusions conformes de M. 

l'avocât-général Lehucher, rendu 1 arrêt suivant : 

;ë par les documents 
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en la commune de Petitville et JMI e vendus 
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„ Attendu qu'il est dès à présent prouvé P^}^0^^ 

produits devant la ̂ ^^^^^S 
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contre cette action par f Kuble vue 
douze années par ordre dugouvernemw»i 
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de resserrer le lit de la rivière pour améliorer la 
et de livrer à l'agriculture des terrains improductifs TqD 
depuis lors, ces terrains, affranchis de l'action des eaux, se 
sont consolidés et sont actuellement en pleine et complète 
nature d'herbe ; que des bouveries et des prairies ont été 
créées ; qu'ils ont été l'objet de nombreuses et importantes 
acquisitions de la part de propriétaires prudents, soigneux de 
leurs affaires ; que si quelque éventualité peut encore s'atta-
cher à ce genre de propriété, elle est trop incertaine aujour-
d'hui pour qu'il soit possible d'y puiser un obstacle à ce que 
la dame Bonjonnier puisse les "accepter et les offrir en rem-
placement de ses immeubles dotaux par elle aliénés au profit 
des intimés ; que si les terrains dont s'agit ont une valeur 
égale au montant réuni des aliénations, les intimés doivent 
les accepter, puisqu'ils seront à l'abri de toute recherche ul-
térieure de la part de la dame Bonjonnier ; que les quarante-
quatre hectares situés à la suite des soixante-huit hectares 
cinquante-six ares donnés en remplacement à d'autres acqué-
reurs parle jugement du 15 mai dernier, rendu parle Tribunal 
de Rouen, et délimités par deux lignes presque parallèles et poin-
tillées au plan, sont, d'après les prix d'acquisition de pareils 
terrains limitrophes, d'une valeur supérieure à la somme de 
71,000fr. à laquelle s'élèvent les prix réunis des immeubles 
acquis par les intimés ; que dès à présent donc le remplace-
ment dont s'agit doit être déclaré erffectué; 

« Attendu que ce n'est que devant la Cour et en fin de dis-
cussion que les époux Bonjonnier ont offert en remplacement 
les terrains dont s'agit, ont déterminé leur assiette et justifié 
la suffisance de ce remplacement, d'où suit qu'ils doivent 
supporter les dépens de première instance et d'appel ; 

«gLa Cour, 
« Parties ouïes et M. l'avocat-général en ses conclu-

sions conformes, réforme le jugement rendu par le Tribu-
nal de Neufchàtel le 22 juin .dernier, accorde acte aux héri-
tiers Gosse de ce qu'ils donnent adjonctionaux conclusions des 
sieurs Tampleu, et sans avoir besoin de recourir à une exper-
tise, déclare valable et suffisant le remploi offert par les époux 
Bonjonnier de quarante-quatre hectares de terrains par eux 
acquis en la commune de Petitville, le 14 janvier dernier, de 
l'héritier de M. de Martainville, en remplacement des im-
meubles dotaux de la dame Bonjonnier vendus aux sieurs 
Mario-Louis Tampleu, Jean-Jules Tampleu et au sieur Gosse, 
par actes notariés des 9 mai et 13 août, 27 septembre 1859, 
lesdits quarante-quatre hectares à prendre à la suite de soi-
xante-huit hectares cinquante-six ares affectés à d'autres ac-
quéreurs, par jugement du Tribunal de Rouen du 15 mai der-
nier, et renfermés entre les deux lignes presque parallèles au 
plan soumis à la Cour, et qui sera enregistré si déjà il no 
l'eut pas ; dit en conséquence qu'au moyen de ce remplace-
ment les intimés sont et demeurent à toujours garantis de 
tout recours de la part de la dame Bonjonnier ; accorde acte 
à la dame Bonjonnier de ce qu'elle entend fournir, au mo-
ment du paiement, la mainlevée de toutes inscriptions qui 

lWMShWs' SP^ef.' et la justilicatiqnjie PaçcjDmplissement des 

d'office et la renonciation à privilège et à toute action résolu-
toire du vendeur, comme aussi à toutes les obligations de 
droit ; ordonne la restitution de l'amende, et condamne les 
appelants aux dépens de première instance et d'appel envers 

les intimés. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Benoit-Champy. 

Audience du 17 août. 

LE PROPRIÉTAIRE DE L'H >TEL DES TROIS-ROIS, A BALE, CON-

TRE LE JOURNAL le Siècle. — DEMANDE A FIN DE PAIE-

MENT D'UNE SOMME DE 30,000 FRANCS A TITRE DE DOM-

MAGES-INTÉRÊTS. 

M. Senn, propriététaire de l'hôtel des Trois-Rois, à 

Bâle, a formé contre MM. Sougères, gérant du Siècle, 

et Husson, rédacteur de cette feuille, une demande en 

20,000 fr. de dommages-intérêts, et l'insertion du juge-

ment dans six journaux. 
La nature du procès ne nous permet que de rapporter 

le texte du jugement, qui fait d'ailleurs sulïisamment con-

naître les faits : 

« Attendu que le journal le Siècle, dans son numéro du 8 
septembre 1859, a inséré un article ainsi conçu : 

« L'impératrice douairière de Russie, dit l'Avenir, sera à 
« Nice au commencement d'octobre. Elle est à Interlacken. 
« Elle a prouvé que, si riches que soient les souverains, il 
« ne leur plaît pas toujours, dans leurs voyages, de passer 
« sous les fourches caudines des aubergistes. L'hôtel des 
« Trois-Rois, à Bâle, où elle coucha avec sa suite, lui de-
« manda, pour une nuit, 17,000 fr., il y a deux années. 

« Le propriétaire l'attendait encore, ayant appris sa venue 
« en Suisse par l'Allemagne; mais la czarine a organisé, 
« avant de partir de Saint-Pétersbourg, une stratégie défen-
« sive. Elle a six chefs de cuisine; ils la précèdent clans les 
« villes qu'elle doit traverser, et lui préparent ses repas. Ain-
« si, à Bàle, c'est dans le buffet de la station que le dîner 

« impérial a été préparé et servi. » 

u Attendu qu'il résulte des documents produits au Tribu-
nal que les faits énoncés dans cet article sont inexacts; que 
l'impératrice de Russie a passé avec sa suite trois jours à 
l'hôtel des Trois-Rois. et qu'elle n'a pas payé la somme indi-

quée par le Siècle; 
« Qu'en alléguant que l'impératrice de Russie «n'a pas vou-

lu passer sous les fourches caudines du propriéaire de 
l'hôtel des Trois-Rois, et a organisé contre lui une stratégie 
défensive, » le gérant du journal le Siècle a porté atteinte à la 

considération de Senn; 
« Que, pour ce fait, il est dû à Senn des dommages-inté-

rêts; mais que le préjudice sera suffisamment réparé par 
l'insertion du présent jugement dans six journaux au choix 

de Senn; ê 
« Par ces motifs : 
« Autorise Senn, à titre de dommages-intérêts, à faire insé-

rer le présent jugement clans le journal le Siècle et dans cinq 
autres journaux à son choix, le tout aux frais du gérant du 

journal le Siècle ; 
« Condamne Sougères et Husson aux dépens. » 

(Plaidants : Me O. Salvetat, pour M. Senn; M' Henri 

Celliez, pour MM. Sougères et Husson. — Ministère pu-

blic, M. Try.) 

Audiences des 17 et 24 août. 

LES BALLONS A L'ARMËE D'ITALIE. —* LES FRÈRES GODARD» 

 DEMANDE EN REDDITION DE COMPTE. 

M" Jules Favre, avocat de M. Louis Godard, expose qu'au 
moment de la campagnie d'Italie on songea à employer et à 
utiliser les ballons. En conséquence M. Prevet reçut mission 
d'organiser un service aérostatique. 11 engagea à cet effet M. 
Louis Godard et M. Eugène Godard son frère. Après les pre-
mières expériences faites à Milan, M. Louis Godard fut en-
voyé à Paris pour présider à la construction d'un aérostat 
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npiioiaii Vers le milieu de juillet 1859, il. revint en Italie avec, 
le ballon nouveau. Mais la paix de Villafranea arrêta les ex-
périences, et les frères-Godard, durent revenir en France. 

Depuis ce retour, M. Louis Godard a cherché vainement à 
faire régler ses-dépenses par M. Prevet. 11 a écrit au général 
Fleurv,°sous la haute direction duquel M. Prevet devait agir, 
et il en a recu*une réponse qui est celle d'un galant homme, 
dans laquelle le général lui dit qu'une somme de 50,000 fr. 
a été affectée à, ces expériences, et qu'il désire que tout soit 
réglé avec équité. M. Louis Godard a reçu du ministère d'E-
tat une somme de 15,050 fr. 11 réclame encore une somma 
de 13,349 fr., qui se décompose ainsi: 3,319 fr.pour solde de 
déboursés, 8,000 fr. pour salaires et rémunération pendant 
deux mois, 2,000 fr. et, pour dépréciation du matériel. 

Cette créance est positive et doit être soldée. 
Maintenant M. Prevet fait intervenir M. Godard par un ap-

pel en garantie, et il mirait qu'il présente des quittances éma-
nées d'Eugène Godard. Si M. Prevet a réellement payé à M. 
Eugène Godard, rien n'est clair dans l'emploi des 50,000 fr. 
affectés au service aérostatique; une seule chose est certaine, 
c'est que M. Prevet a mal payé et que M. Eugène Godard a 

mal reçu. , 
Quoi qu'il en soit. Louis Godard a été personnellement 

envoyé à Paris. Il a personnellement reçu et exécuté les or-
dres de Prevet, il doit être payé personnellement. 

.1/» Nagent Saint-Laurens, avocat de M. Prevet, répond que 
' la réclamation n'est pas sérieuse. Voici la vérité exacte et 

dépouillée des altérations que lui a fait subir M. Louis Go-
dard: 

11 est très vrai que M. Prevet a été chargé d'organiser un 
service d'aérostats pour l'armée d'Italie ; mais il n'est pas 
vrai qu'il ait engagé Louis Godard. 

11 a engagé Eugène Godard l'aîné, le chef do la famille. 
Celui-ci, sous sa direction et sa responsabilité, pouvait em-
mener qui bon lui semblerait, et c'est ainsi qu'il a emmené 
son père et ses deux frères Louis et Jules. Il était impossible, 
que les choses se passassent autrement, on ne pouvait avoir 
affaire à quatre ou cinq personnes, payer tantôt à l'une, tan-
tôt à l'autre, et arriver ainsi à une comptabilité impossible 

■ et désordonnée: 
Aucune convention ne fut rédigée par écrit. M. E. Godard 

déclara que toutes ses dépenses seraient payées, et que, 
quant aux honoraires, on ferait ce que l'on voudrait. Il n'a 
lias eu tort d'avoir cette confiance. Ceci décidé, les Godard 
sont partis pour Milan. Peu après leur arrivée, Louis fut en-
voyé à Paris par Eugène son frère, et avec les plans d'un 
ballon dessiné par liugène. Il revint quelques jours avant la 

• paix ; toute la famille était rentrée en France, après une ab-
renco d'un peu moins de deux mois. 

Aujourd'hui, I.ouie, qui sait parfaitement que tout a été 
payé à Eugène, seul engagé, ne craint pas de réclamer 
J 3,319 francs. On ne peut pas les lui donner, et voici pour-
quoi : 

Il a touché 15,050 francs sur un mémoire de 18,349 fr. 
qui avait été réduit à 13,798 francs par M. Godillot. On a 
payé la totalité du mémoire, et j'en rapporte la quittance. 
Quant au chiffre de 2,000 francs pour dépréciation du maté-
riel, il fait double emploi, car il est compris dans le mé-
moire précité et acquitté. Enfin il réclame des honoraires. Je 
rapporte à cet égard une quittance de 6,000 francs : d'après 
les calculs les plus positifs, les Godard auront, tous frais 
payés, un bénéfice de 9,000 fr. environ. 

Si Louis a quelque chose à prétendre, il doit s'adresser à 
son frère Eugène, qui seul a contracté avec nous. 

Me Trolley de Roques, avocat de M. Eugène Godard, 

déclare que son client est prêt à régler avec M. Louis 

Godard. 

Le Tribunal, attendu qu'il résulte des documents de la 

cause que E. Godard a été seul engagé par Prevet ; que 

les paiements ont été régulièrement faits, a déclaré Louis 

Godard mal fondé dans sa demande, et l'a condamné aux 

dépens. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (3* ch.). 

Présidence de M. Bienaymé. 
Audience au aoiit. 

COMMUNE. — AUTORISATION DE PLAIDER. — ACTES CONSER-

VATOIRES. EXÉCUTION DES CONDAMNATIONS. — SA1SIE-

ARIIÉT. CRÉANCE. — OBLIGATION DE FAIRE. ÉVA-

' tUATIOS.* ■ j "■ ■ '" '" ] : ..■«»i i i " _ 

J. L'autorisation de plaider donnée à une commui\e emporte 
autorisation de faire tous actes conservatoires pour arri-
vera Vexécution des condamnations à intervenir , notam-
ment de faire une saisie-arrêt. 

IL One obligation de faire est une créance liquide, en vertu 
de laquelle le créancier peut former saisie-arrêt, sans qu'il 
soit nécessaire, d'une autorisation dujuqe. 

Ml Mathieu, entrepreneur, a construit une maison d'é-

cole pour la commune de Dhun-les-Placcs (Nièvre). Par sui-

te de vices de construction, le conseil de préfecture de la 

Nièvre a pris un arrêté qui a prescrit la démolition et la 

reconstruction de la maison d'école aux frais de M. Ma-

thieu et de M. Goby, architecte. 

En vertu de cette décision, soumise au Conseil d'Etat, 

mais exécutoire par provision, M. Feuillet, maire de la 

commune de Dhun-les-Plaees, a formé une saisie-arrêt 

sur M. Mathieu, aux mains de M. Grandpierre, son débi-

teur. La saisie-arrêt est faite en vertu de l'arrête du con-

seil de préfecture, sans permission du juge, et la créance 

de la commune est évaluée à la somme de 10,000 fr. 

M. Mathieu a demandé la nullité de cette saisie-arrêt, 

on se fondant d'abord sur ce que la saisie-arrêt et la de-

mande en validité qui la suit nécessairement ne pouvaient 

être formées qu'avec une autorisation spéciale ; et en se-

cond lieu sur ce que l'arrêté du conseil do préfecture, im-

posant une obligation de faire à M. Mathieu, n'était pas 

un t itre de créance pouvant autoriser cette voie d'exécu-

tion. M. Mathieu soutenait enfin que, dans tous les cas, 

la créance n'était pas liquide, et qu'il fallait nécessaire-
ment la faire évaluer par le juge. 

Mais le Tribunal, après avoir entendu Me Cliquet, pour 

M. Feuillet ès-noms ; M' Josseau, pour M. Mathieu, et sur 

les conclusions conformes de M. Roussclle, substitut, a 

validé la saisie-arrêt par le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 

« Attendu qu'un arrêté du conseil de préfecture du dé-
partement de la Nièvre du 30 août 1858, a ordonné la dé-
molition de la maison d'école de la commune de Dhun-les-
Placcs et sa reconstruction aux frais et sous la responsabilité 
solidaire des sieurs Goby et Mathieu; 

» Attendu que Feuillet, maire do la commune de Dhun-
les-Places, a, par acte du 16 janvier 1860, du .ministère de 
Bourdot, huissier à Clamecy, enregistré, pratiqué une opposi-
tion ès-mains de Grandpierre sur les sommes qu'il peut de-
voir à Mathieu, pour conservation de la somme de 10,000 fr. 
à laquelle sonFévalués par ledit acte les travaux de démoli-
tion et de reconstruction de ladite maison d'école, ainsi que 
les frais des instances auxquels Mathieu a été condamné ; 

o Attendu que l'autorisation de plaider, dont a été munie 

la commune de Dhun-les-Places, implique nécessairement 
celle de faire tous actes conservatoires pour obtenir l'exécu-
tion des condamnations à intervenir ; que, conséquemment, 
c'est régulièrement que l'opposi'ion dont s'agit a été formée 
par lo maire de la commune ; 

« Attendu que la commune de Dhun-les Places est créan-
cière de Mathieu de l'obligation de démolir et reconstruire la 
maison d'école en question ; 

«Attendu que cette créance est liquide, quesielleapour ob-

jet une obligation de faire, cette obligation a elle-même pour 
objet une construction, que conséquemment il n'y a lieu à 
évaluation par le juge ; 

« Attendu que I acquittement de toute créance peut être 
poursuivi par les voies de droit ; que conséquemment celle 
en question a pu être l'objet d'une saisie-arrêt ; 

•i Oue si comme toute obligation de faire, celle imposée à 

Mathieu par l'arrêté du conseil de préfecture doit, aux termes 
de l'article du Code Napoléon, en cas d'inexécution, se 

résoudre en dommages-intérêts, cette résolution ne peut être 
faite qu'après constatation de l'inexécution, et que les voies 
de contrainte employées pourront avoir pour effet de consta-

ter le défaut d'exécution ; 
« Attendu que si le demandeur a évalué la créance dans 

sa saisie-arrêt, cette évaluation ne vicie point la saisie-arrèt. 
puisque, ainsi que cela vient d'être établi, elle était inutile 

u Attendu que de ce qui précède il résulte que la saisie-
arrêt est régulière en la forme et fondée en ti;re ; 

« Par ces motifs, 
« Déclare bonne et valable la saisie-arrêt faite par le maire 

da la commune de Dhun-les-Places ès mains de Grandpierre; 

« Dit en conséquence que toutes les sommes dont ce der-
nier se reconnaîtra et sera reconnu débiteur envers Mathieu, 
seront par lui versées ès-mains du saisissant ès-noms, en dé-
duction ou jusqu'à concurrence de sa créance en principal, 
intérêts et frais ; 

u Condamne Mathieu aux dépens. » 

CON-

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. RoiUhae. 

Audience du 16 août. 

ÉTRANGER FAILLI EX FRANCE. EV.CUSARILITE. 

TRAIN IK PAU CORPS. 

L'étranger commerçant qui a été déclaré en faillite en France 
n'est pas exonéré de la sontrainle par corps par le juge-
ment qui le déclare excusable. 

M. Boiteux, étranger, a fondé en France un établisse-

ment de cemmerce et a été déclaré en état de faillite en 

1842. Le 17 octobre 1843, un jugement du Tribunal de 

commerce de la Seine l'a déclaré excusable. 

L'article 539 du Code de commerce porte que si le 

failli est déclaré excusable, il demeurera alfrancbi de la 

contrainte par corps à l'égard des créanciers de sa fail-

lite
1
, et ne pourra plus être poursuivi par eux que sm ses 

biens, sauf les exceptions prononcées par les lois spé-
ciales. 

M. Dervilié, créancier de la faillite d'une somme de 

3,079 fr. 85 c, a assigné M. Boiteux devant le Tribunal 

de commerce à fin de condamnation par corps au paie-

ment de cette somme. M. Boiteux se fondant sur le juge-

ment d'excusabilité et sur les dispositions de l'article 539, 

prétendait qu'il ne devait pas être condamné par corps. 

_ Après avoir entendu M
e
 Tournadre, agréé de M. Der-

vilié, et M' Prunier-Quatremèrc, agréé de M. Boiteux, le 

Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que les parties sont d'accord sur le chiffre de la 
somme réclamée, et que le différend n'existe entre.elles qu'en 
raison de la contrainte par corps ; 

» Attendu qu'aux termes de l'article 539 du Code de com-
merce dont excipe h sieur Boiteux pour s'exonérer de la con-
trainte par corps, il est fait réserve des exceptions prononcées 
par des lois spéciales ; 

« Attendu que la loi du 17 avril 1832 assujétit à la con-
trainte par corps en raison de toutes leurs dettes les per-
sonnes i*i domiciliées en France et les étrangers; 

« Attendu qu'en raison de sa qualité d'étranger, Boiteux 
doit être tenu d'exécuter le jugement, même par corps, et ne 
saurait jouir des bénéfices accordés aux Français par le juge-
ment d'excusabilité après l'union ; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal condamne par corps Boiteux à payer 3,079 fr. 
85 c. » • 4, 

Présidence de M. Gaillard. 

Audience du 17 adût. 

THÉÂTRE. — ENGAGEMENT D'ARTISTE. — Ce qui plaît aux 

Femmes.— SUSPENSION DES REPRÉSENTATIONS PAR ORDRE 

DE L'AUTORITÉ. REPRISE DES REPRÉSENTATIONS. 

de représentations, ne délie pas de ses engagements l'artiste 
qui a contracté avec le directeur pour toute la durée de 
celte pièce, surtout si la suspension n'a duré que quelques 
jours et si le directeur a prévenu les artistes qu'ils aient à 
se tenir prêts. 

Une jeune et toute gracieuse artiste, M"" Virginie Ma-

gny, a été engagée par M. Luiïne, directeur du théâtre 

du Vaudeville, pour paraître comme première danseuse 

dans la pièce de M. Ponsart.- Ce qui plaît aux Femmes, 

et pour toute la durée des représentations de cet ou-
vrage. 

On sait qu'après la seconde représentation, cette pièce 

a été suspendue par ordre de l'autorité, et que Fauteur a 

dû lui faire subir quelques modifications. 

M"
0
 Virginie Magny, se croyant libre par cette suspen-

sion, a écouté les propositions qui lui ont été faites par 

M. le directeur du théâtre de la Porto-Saint-Martin, et a 

contracté avec lui un engagement qui devait commencer 
le 17 août. 

La suspension de : Ce qui plaît aux Femmes n'a duré 

que quelques jours; M"" Magny, invitée à reprendre son 

rôle, l'a repris sans difficulté, et elle a dansé jusqu'au 17 

août sur le théâtre du Vaudeville, à la grande satisfaction 

du public et du directeur; mais elle a déclaré à celui-ci 

qu'elle ne pourrait plus à l'avenir lui donner son con-

cours, parce qu'elle était engagée à la Porte-Saint-Mar-

tin. M. le directeur, qui avait prévenu ses artistes que la 

suspension ne serait que de quelques jours, et qu'ils aient 

à se tenir prêts au premier appel, a assigné M"" Magny 

devant le Tribunal de commerce pour qu'elle eût à conti-

nuer son service sous peine de dommages-intérêts. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Dillais, agréé de 

M. Lurine, et M
0
 Halphen, agréé de M"

e
 Virginie Magny, 

—Considérant que la suspension de Ce quip.'aitaux Fem-

mes n'avait duré que quelques jours; que le directeur 

avait invité les artistes à se tenir prêts; que depuis la sus-

pension, M"' Magny avait repris son service et participé 

aux représentations ; qu'il résultait de ces buts qu'elle n'a-

vait pu considérer son engagement comme rompu par 

la suspension, et que c'est à tort qu'elle avait contracté 

un engagement avec un autre théâtre, a ordonné qu'elle 

serait tenue de se mettre le soir même à la disposition de 

son directeur, et pour toute, la durée des représentations 

de la pièce ; lui a fait défense de paraître sur un autre 

théâtre, sous peine de 500 francs do dommages-intérêts 

par chaque refus ou par croque infraction, laquelle somme 

serait exigible par corps, et l'a condamnée aux dépens. 

M"0 Virginie Magny a exécuté le jugement de bonne 

grâce, puisque nous lisons tous les jours son nom sur les 

affiches du Vaudeville, et M. le directeur n'aura pas be-

soin de recourir aux voies rigoureuses que lui ouvre le 

jugement contre sa jolie pensionnaire. 

devoir employer le langage des dieux, 1 eut but en 
alexandrins au lieu de se borner au vers tanto de sept 

svlîabcs, tantôt de huit, tantôt de neuf, licence si bien jus-

tifiée d'ailleurs par la nécessité de la pensée. 

Notre héros, c'est Pierre-Jean Didier, bonjeimc homme, 

uni a cru à l'amour. Le voilà prévenu de complicité da-

dultèrc L'auteur principal du délit est la femme Davary. 

La 

à la 
tail, dont on verra plus loin 1 ■importance). 

En même temps que Davary laisait constater le flagrant 

délit d'adultère, il était accompagné de la femme de Di-

dier, et celle-

contre son nu_-

de l'instruction, en sorte que le mari, comme clans la J-a-

vorite: « 

... reste seul, avec son déshonneur. 

Il n'aurait guère le droit de s'en plaindre, si l'on en 

croit les deux prévenus, qui prétendent, lui, que Davary 

lui a dit : « Tu es l'amant de ma femme, » (eu d'autres 

termes) «Je suis l'amant de la tienne (également, en d'au-

tres termes) : choux pour choux, nous sommes quittes ; 

— elle, que son mari lui a fait le même aven , en em-

ployant le même proverbe : choux pour choux, et en 

ajoutant : Rentre avec moi, et je te pardonnerai. 

Davary a nié avoir tenu ce propos. 

En présence du flagrant délit, constaté, par procès-ver-

bal, toute dénégation était impossible ; aussi les deux pré-

venus ont-ils avoué; restaient doncles explications comme 

atténuation. 

Commençons par la vile prose ; aussi bien vient-elle à 

son ordre, puisqu'elle constitue la défense de la femme 

Davary, prévenue principale. 

•Elle reconnaît avoir quitté son mari vers le 15 janvier, 

mais, dit-elle, à la suite des mauvais traitements auxquels 

elle était journellement en but et de l'état d'abandon où il 

la laissait, pour vivre dans le désordre avec d'autres fem-

mes, notamment avec la femme Didier ; tombée malade, 

elle fut forcée d'aller se faire soigner à l'hospice ; à sa 

sortie, elle demanda à son mari de la recevoir, il s'y re-

fusa ; alors elle alla trouver à son magasin, Didier, avec 

lequel elle avait déjà entretenu des relations, et le supplia 

de la recevoir chez lui, ce à quoi il nc consentit qu'après 

hésitation. 

Maintenant écoutons Didier. Didier, ainsi que nous l'a-

vons dit, ne parle que le langage des dieux ; au juge 

d'instruction il écrit ceci : 

A MONSIEUR LE JUGE D'iNSTRUGTION. 

Monsieur, 

Les instants de l'instruction sont si courts que je n'ai pu 
vous donner tous les 
faire connaître. 

J'ai l'honneur de 
ci-joint. 

j'ai l'honneur, etc. 

DIDIER PIERRE. 

À son défenseur, M' Bezout, il écrit ceci : 

Je m'empresse'à vous faire parvenir à temps le complet des 
détails nécessaires à ma défense. Cette pièce de vers renfer-
me l'exacte vérité des faits énoncés. 

Je désire ardemment, s'il est possible, que mes vers soient 
lus à mon jugement. 

Le jour du jugement est arrivé, et Didier déclare s'en 

référer à sa défense en vers, avouant du reste* le fait 

qui lui est reproché. 

Donnons donc à sa défense cette publicité qu'il désire 

tant; malheureusement elle n'a pas moins de 244 vers, et 

il nous est impossible de les publier tous ; son cœur de 

intelligent. 

J'étais jeune et seul toujours ; 
J'avais vingt ans et l'innocence, 

N'envisageait point de détours. 

Itère L aideur principal du aeiu esi u* wuum. u**m-j. 

plainte a été portée par le mari de celle-ci, surveillant 

a prison des Madelonnettes (qu'on n'oublie pas ce de-

verra plus loin l'importance), 

temps que Davary laisait constater le flagrant 

•re, il était accompagné de la femme de l)i-

-ci déposa elle-même une plainte en adultère 

lari: celte plainte, elle l'a retirée dans le cours 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7
e
 ch.). 

Présidence de M. Delalain. 

Audience du 24 août. 

LES MALHEURS D'UN AMANT HEUREUX. ADULTÈRE. 

Il ne s'agit plus ici de nuit d'hiver passée sur le balcon 

d'une belle, par suite du retour inattendu d'un mari ja-

loux ; de duel avec un autre mari, et autres incidents de 

la vie aventureuse des coureurs de ruelles : tout cela est 

du domaine du Vaudeville. Nous sommes ici en plein 

drame, nous dirions en pleine tragédie si nos personnages 

appartenaient à la tragédie, et si notre héros, qui a cru 

détails que je me proposais de vous 

vous les adresser dans la pièce de vers 

Le poète, nouveau Saint-Preux, raconte qu'il ensei-

gnait a lire à une femme, et qu'il devint amourtnix de son 

econere; seulement, ici, c'est l'écolière qui séduisit le pro-
fesseur. 

Un baiser de jeux innocents 

Que l'on croit simple bagatelle, 
Qui divertit tous les enfants, 
Fut exploité par la donzelle ; 
Elle minauda, m'agaça, 
Et devint bientôt ma maîtresse. 

l'n jour elle dit: Sois heureux ! 
Bientôt, ami, tu seras père. 
Et pour rendre mon cœur joyeux, 
Pour l'enfant épouse la. mère'. 
J'ai de bons parents fortunés. 

Depuis longtemps j'économise ; 
Dix mille francs seront donnés 

Par l'oncle en sortant de l'église. 
Nous nous aimons d'un tendre amour, 
Et notre tardif mariage 
Héparera l'oubli d'un jour 
Que nous avons fait de l'usage. 

Après avoir réparé l'oubli d'un jour qu'ils avaient fait 

do l'usage, écoutons] comment les deux époux menèrent 
l'existence : 

Autrefois elle était aimable, 
Et d'un caractère enchanteur, 

Et depuis, cette misérable, 
M'apostrophîit grossièrement, 
L'existence était insipide. 
Et je souffrais patiemment 
Les cruautés do son égide. 

Et voici 

de l'égide 
;i pourquoi il souffrait si patiemment les cruautés 

} de son épouse : c'est qu'elle avait un père âgé 

dont l'héritage ne pouvait se faire attendre longtemps. En 

effet, il mourut : Didier alors eut de nouvelles et cruelles 
déceptions. 

Elle avait menti sur son ige. 

Ici, une astérisque renvoyant à une note ainsi conçue : 

« Elle m'accusait vingt-six ans, et elle avait trentedmit 

ans le jour du mariage; moi, j'avais vingt et un ans. » 

Elle montait sur l'héritage. 

Pauvre, mais coquette toujours, 

Elle était sans économies. 

L'oncle était un de ses amours 
Dans la ligue ; pour lui, l'amie 
Etait un amour du passé. 
J'avais donc épousé l'infâme, 
bans nneurs, sans dot, d'âge avancé, 
Et ravissant ma trop jeune âme. 

U pardonna, dit-il ; puis il ajoute : 

Et pourtant mes appQintcmenti 
S épuisaient jusqu'au jour de paie 
bans laisser d'autres agréments 
Que le travail sans monnaie 

raison : « Le caractère de nia W, 
pour que je puisse lui pardonner. me 

Cependant, après av 
est 

roit 

sa plainte en adultère, il lu 
aPPns (ju'eiiç

 ; 
a ecru ceci «lit 

Mon époase, 

L'empressement avec lequel tu •>« • 
m inspire beaucoup en ta faveur, te réhl f

é l
°ti * 

deration et mon estime, et me fait lte C 
tu nas pas tout oublié de mon sincèi^Çf ̂ \ 

Il lui a rendu son estime, mais qu
am

°
Ue
> 

1 a pas reprise.
 H 111

 a fo^ 

Mais revenons à la défense, qui
 entro 

les entrailles mêmes de la cause :
 mai

%i 

Si jeune et toujours isolé 
Je dosirais une conquête;' 

Mon cœur autrefois désolé 
La rencontra dans une fête 
Et mon domicile nouveau ' 
La reçut comme jeune file 
Ayant l'existence en fardeau 
N osant, rentrer dans sa famille 

Cette conquête, c'était la femme Dav 

rapporte le récit qu'elle lui fit de ses souir '1 

nage; c'est le développement lyrique des^pN 

mari; 

!"'ti|,, 

nouvelées par la prévenue à l'audience 11 

(c'est toujours la femme Didier qui lui parl
e)

CC 

J'avais tenté do revenir 

Toucher enfin ce cueur'de pierre % 
Qui répondit :—Il faut partir, 

Ou tu mourras à ma manière. 

Suit le départ de la malheureuse, qui alors 

de son travail, achète de ses économies un 
eHe continue ainsi : 

Hélas ! le malheureux lo sut, 

Et par droit d'époux il lit vendre 
Mon mobilier jusqu'au bahut, 

Ne laissant que la chambre à rendre 

Didier termine ainsi : 

Hélas ! en condamnant le fait, 
Je voudrais espérer encore 
Que les jours de prévention 
nui m'éloignent de mon ouvrage 

Cesseront la détention 
Qui semble dompter mon courage. 

Mais voilà le pire de tous les maux qu' 

malheureux Didier : il paraîtrait, suivant son k 

que Didier a été détenu aux Madelonnettes, et,
 w 

par un fait exprès ou un hasard extraordinaire, |. 

pour gardien Davary lui-même, qui, comme onleji 

attaché à cette prison en qualité de surveillant. IlestW 

de comprendre dès lor».quelle pénible situation 

être celle du prisonnier. 

Ça été, dit M" £t>zout, une expiation qui doitpsn 

la balance ; d'ailleurs, le mari veut-il réellement 

son honneur ? J'ai bien peur que non. 

L'avocat donne lecture de lettres de Davary, fe, 

quelles il impose les conditions de son désisteimtl 

premières n'ayant pas été acceptées, il pose butai 
suivant : 

1° Que toutes relations cesse entre lui et ma fennj 
2° Que 200 francs me soit verssé entre les wm 

tier qu'il me seront remis aussitôt sa liberté, qu'ilM 

crira3 billets à ord de 100 fr. chacun (suivent lesitm 
Si ces conditions ne sont pas accepté il est inutil dta 

cher un aranchemont il me cause trop de. perte jeiii 

attendre plus lont'emps sans poussé mes affaires si jtj 
pas une réponse avant trois heures il pourrait être In 
ce soir. 

I.f Tribunal a condamné les deux prévaws clm 
un mois de prison. 

FACULTÉ DE DROIT DE PARIS 

DISTRIBUTION DES PRIX. 

La distribution des prix provenant de la fonàW 

M°
!
 veuve Beaumont a eu lieu aujourd'hui à la F» 

de Droit, en présence de tous les professeurs et M 

présidence de M. le doyen Pellat. L'hémicycle de 1* 
amphithéâtre était occiïpé par les étudiants. 

M. Bonnier, professeur de la Faculté, a 

rapport. Il s'est exprimé en ces termes : 

Meseieurs, . „; 
En m'appelant pour la troisième fois à prendre tsr 

en son nom, lors de la distribution des prix et m*1;'. 
Faculté de Droit a voulu rendre hommage à mon » ..' 

ma sympathie pour-une institution que j'appe)»8 " 
mes vœux dès l'époque où j'entrai dans la carn«« ^ 
étudiant. Vous savez que vingt ans, espace de œœPJJ 
long quand on l'envisage dans l'avenir, bien court 4 ' ^ 
l'a parcouru, se sont écoulés depuis la fondation 

dans les Ecoles de Droit. Avant 1840, il y Palt' S5 
comme aujourd'hui, les épreuves universitaires. »^ 
tielle de l'organisation de l'enseignement, ou se ' ^ 
chiffres positifs le résultat des études do toute Ja" 

comme aujourd'hui, on se préoccupait delà
 r0

-
u
i„

us
 rapt^ 

ou favorable des boules du scrutin, couleur qui "° 
ce vers do Virgile : 

Nigrum hiemi pecudem, zephyris felicibus "^"'j^ 

Mais, avouons-le, si ces épreuves ont l'avantage ^ ^ 

l'incapacité, et même, dans une certaine
 me

*
u
 j

ce
liii;-

ressortir le méritef il faut quelque chose de P
lu
'
ul
j
pllt

(.i" 
se sent quelque étincelle du génie de la Jurl|PL in" 
lui-là éprouve le besoin d'essayer ses forces ' ^lit 
un peu original, au moment d'aborder le. J^iU*' 
moins long qu'il doit subir avant de se taire ] '

 t
.r 

Barreau, dans la Magistrature, dans l'enseign ^ 

médailles académiques sont le légitime objet .„•• 
de l'âge mûr, si un des membres de celte fa ^Jf* 
d'obtenir tout rccemment.de l'Institut une dis»'y ̂  
te nature, combien un pareil encouragement n ^^jUr 

précieux pour vous, messieurs, qui faites te Jjjiatio'Jjj 

dans la carrière, et qui avez à combattre ces J * 

doutes pénibles, si fréquents chez les jeunes - l^qt» 
mal affermis dans leur vocation ! Voilà ce qil! 

use u a'" 

Ici, M. le rapporteur rend un comptei. 

ma génération et ce que la vôtre est heureuse u »' ^ 

détaille fî 
cours entre les étudiants de troisième aime - - ̂  

qui a eu lieu entre les aspirants au d
00101

:.. rep""
01 

tours en droit. Nous regrettons de ne pouv^ ^ 

nréciation» pleines de finesse J^i ,011 tes les jvueco ic„ «ippreeiallons pleines uc » t^n^ 
auxquelles s'est livré M. le rapporteur. U

 a 

N'allez pas croire, messieurs, que les suce
 n ;uC

r>H
 ; 

dans ces concours, soit dans les études de ar > ,lf y 
sans influence sur^tfq intérêt purement scolaire, sans înnue»^ ;

u
riscollS,-

v 
et que nous ne soyons ici que ce que

 le
?^

treg
 de «, 

mains appelaient avec trop de dédain "es - 1 g
a

,
lS

 69 ^ 

sements littéraires : Ludi lillerarii mag
,s

 e
ji

e
-m*#i| 

science vautbien la peine d'ètrecultiveepom^^ ,
t
, 

suc*^,,^ 1,1* ■ 

Bref, 
. abreuvé de dégoût, de misère, l'infortuné Didier 

abandonna la lemme qm l'avait trompé. 

Je lui laissai le mobilier 

Les bijoux et l'argenterie 

Et deux cents francs sur l'escalier 
Pour 1 aider dans une W«i<*-£ industrie. 

Depuis, il n'a jamais voulu la reprendre ; il a dit pour 

suivant la parole divine, à celui qm 
juste, le reste sera donné par suivra»• .

 s
 ,„ 

dans cette Faculté vous seront comptes aim w 
ment en a pris l'engagement à diverses r ̂

 aa
£*y 

dès le moment mémo où vous passez .
ue

illii'a V 
Barreau se fait un devoir et une joie y meille^jrf 

■ lui avec w
 am7<s sC

u
 ffl 

l»1 

neur ceux qui se présentent a lui aveu
 n0

uze ^
 r 

m mdation, celle de fortes éludes. "
 LA CO

H«** 

,u,w lo fi aÀûi mr 1» conseil de 1 Ordi c pou'
 n0

„
r
s & Ordre pour-

iicoUrS 

a«ré» 
> laui^'1 

,2 ; Amablc e
ti
 ThureauW 

élus lo 6 août par le conseil de 1
 ULULC

[
 co

nco&* fcnfl 
avocats, sept ont été mentionnes dans

 nt
ion>- ̂  

culté, quatre ont eu des prix,c tnm■ ̂  wfij* 
ont eu des prix sont : MM. Baliui ix y

 laurbJ ont ou des prix 
Ainame et. m» 

cours de 1859 ; Doublet, à qui au 

in'1" 
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r tt* at 

faille d'or. Trois de ces douze secrétaires sont 
-Suons la njed< ullea ^

 &yea guccès une ou
 doux 

c ,>iirs endroit, et >•«• rwesmie tous ont eu une raajo-
d
=

t ̂ fi^q^
 d 

" Vous voyez que, quoi qu'en disent cei-
de bonnes raisons pour décrier les 

s
 ces succès sont encore la meilleure 

^trilionàla pratique 
FÇrJoBS maintenant 

roiia!".s" 
Ldatw'

1 Q
<* f

 unique
, dont les études juridiques don-

cri^ , " plus heureuses espérances, une mère a vou-
Lietit If*J*1" mémoire et soulager une inconsolable dou-

ta PerP .nnortant sa sollicitude (sur les générations stu-
m e° ,; lui rappellent celui qu'elle a perdu. Aujourd hui, 
ijeas^.*1

 n6
 AÏ» Beaumont, fidèle à sa noble pensée, 

après S^nfirmer
 en

 quelque sorte sa donation, en prenant 
ven'11 mesure qui la rendra plus utile pour les jeunes 

'■ "n?
 nt

 l'avenir est devenu sa touchante préoccupation, 
lauréats _

 a
''],;

m
est Beaumont j'éveille nos regrets, de 

souven . 

dm 

, l'unanimité. 
•l'Seiens, q»i °nt 

tii^|universitaires, ce 
«ration à la P™^qee- ^ ^

 ieuse 

prions
 fflaint7

a

Jn

bienfaitr
i

L
}
u
 à laquelle nous devons la 

SfeSaBCe vc»
 dang cette

 F
acu

i
t0

. Vous savez que, 

j^riilll ll(-b. " a^,-,t lno «Stnilac uiridlïHieS doil-

,nn* u nn»^u *'v-"'—-— —~ o 
Le s^-liement prématurée de Tambour, qui, après avoir 
la ni»1'1 e

°
n

A dans'ceste enceinte, a été promptement appelé à 
ç'è col'r

 P
iui dont il avait été le studieux imitateur. Bans 

rejoindre ç ^j^ce, comme dans celle de la politique, on 
jhistoire' '

 e

l

 quc
'trop souvent ces jeunes gens que la Pro-

ue renro" ,^
ne noug mon

trer un instant que pour les ra-
fldeuee se _

 tre amour
 brèves et infaustos populi Roma-

virausi^
a 

- nrofiter de ces encouragements pour faire prospé 
Sa
*'études do droit, qui ont toujours été une

 J 

ffcFrTnœ: Notre nation, 

l'ancienne
 fi

' 

_ des gloires 

ai mémo temps qu'elle rappelle 
Trècepar ses goûts artistiques et littéraires, ahé-

"- jiellfriditions militaires et juridiques tout à la fois de la 
ritép.r, ..emaine. Sans remonter jusqu'à l'époque de Cujas 

isatio» „'»„™.nmis ras p.n. à enté de Condé et de civ
 rininulin n'avons-nous lias eu, à cote de Condé et de 

et Je1 i)
om

at et Lamoignon; à côté du maréchal de Saxe, 
prenne, ^ p

ot
hier? Le grand homme de guerre de notre 

dAguesse.. ^ ^
m a nourieur ao

 travailler lui-même à 
siècle f don de nos lois, et d'inscrire son nom en tète de 
la e 1«« afin de pouvoir se dire, comme Justinien, aussi 
nus 7 ^aivs du droit que victorieux sur les champs de ba-
Mi"eiF**

ur
j
s
 religiosissimus quàmviclù hostibus trium-

ia
ille, tenons-nous à la hauteur de ces illustres modèles, 

?'lfl-'°''tïecénéi'atien ne le cède à nulle autre pour la gloire 
et5in

- mi'elles'elfoimde tracer également un brillant 

Snïiaàs le champ deJsciences morales. 

Ce remarquable rapport a été accueilli par de vifs et 

«m'aies applaudissements. 

l docteurs avaient à traiter la question suivante : 

i Du caractère, des conséquences pénales et civiles du 

, faux endroit romain, dans le droit français ancien et 

i nouveau. » . . 
I es deux questions soumises aux licencies étaient po-

.fes en ces termes : , , . , 
Droit romain : — « Rechercher comment s opérait la 

, compensation chez les Romains. » 

Droit français 0- « De l'application du principe de la 

« subrogation légale entre la caution et le tiers détenteur 

» d'un immeuble hypothéqué. » 
Voici la liste des lauréats dans l'ordre où ils ont été pro-

clamés par M. Reboul, secrétaire de la Faculté : 

CONCOURS DE 1859. 

*%0CT0n.vr. 

2c médaille d'or. — M. Gustave Doublet, né à Versailles 

(Seine-et-Oise), le 4 février 1836. 

CONCOURS DE 1860. 

LICENCE. — Droit romain. 

P'prix. — M. AlexisvEugène-Edmond Mouillefarine, né à 

Paris (Seine), le 6 août 1838. 
2° prix. — M. Georges Danielopoulo, né Buckarest (Vala-

cliie), le Ie'janvier 1837. ^ 
3/enfion ex ;rquo.. — M. Octave-Henri de La Plane, ne à 

Samt-Omer (Pas-de-Calais;, le 7 août 1839. — M. Marie-
Ann i bal-Bernard - Fél i x Lacoin, né à Paris (Seine), le 18 mai 
1839. ÎT 

LICENCE. — Droit français. 

i0' prix. — M. Auguste-Ange-Marie Collin, né à Napoléon-
ville (Morbihan;, le 15 octre 1838. 

, 2' prix. — M. Jean-Ferdinand Rozat, né à Bordeaux (Gi-
ronde), le 11 mai 1838. 

Mention. — M. Charles-Paul Purnot, né à Metz (Moselle), 
le 12 avril 1837. 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus qne la suppression du 

wnal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions ÏÏe renouveler immédiatement, s'ils ne 

fuient pas ép couver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 
estBn nm

dat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-
SOn (

'
e Pa

ï'
s

î à l'ordre de l'Administrateur du jonrnal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 24 AOUT 

i*e éi^rer a Prêt? scrment
 à^'audience de la l

re
 cham-

!'^
s
 la Co^

OUr lm
P^

r
'4?

 eo
 qualité d'huissier-audiencicr 

^Jf lr
.
e
 chambre du Tribunal a statué sur le procès 
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» de corps plaidé par M" Senard et Dufaure, 

t-STril 
article "LUl.a ttec 

ilno..
e Puhlié dans le Courrier de Paris ne saurait, non 

du 9o ût 110lls avons rendu compte dans notre numéro 
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ô comme griefs suffisants pour 
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 séparation de corps à la requête de 

fepraté -\ V>: ' À 'en n'etab[issant que cet article puisse être 
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«t ans ; (^ompiègne en a vingt-quatre, 
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 Lcs voilà tous les trois devant 

" M i !legûe m il ïS 1)(;vallly par trois condamnations, Com-

yi Pour vZ i (>t
 î

)arras Par six' toutes prononcées d'a-
„ rd'lini ihrf ab,ondaSe, et ensuite pour vols simples. An-

ordinl ilt',',IS(''s do deux vols qualifiés : (t'est la 
>à se

 m
Slresuivie par les malfaiteurs qui sont dé-

es deux vli en lutte ouverte contre la société. Js^vob 
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l?toe 

Bellin qt- s ont commis l'ont été au préjudice 
-quai V01tuner à La Villette, et ils n'ont rien 

ils
 a

 s »nwfeitaî SI n'est de montrer l'audace de ces 
Hem

 aic»t né,,' ',1S.' Vlle Première fois, le 15 juin dernier, 
^

m
 ui/e f

1
'
0

,'
1
^ l'écurie du sieur Bellin en dé-

i!a
Sae so,,

Ut:
 • •

qul sé
P
are cette écuri

e de celle du 
voisin, et cri escaladant ensuite une fe-

nêtre. Les effractions par eux commises n'ayant pas été 

instantanément réparées, ils ont mis à profit cette négli-

gence, et, le 21 juin, ils sont revenus au même endroit et 

ils y ont commis un nouveau vol. 

M. l'avocat-général Hello a soutenu l'accusation contre 

ces trois dangereux voleurs. 

M** Charpentier, d'André et Paul Lefèvre ont présenté 

d'office la défense des accusés, qui étaient bien peu di-

gues de la pitié qu'on sollicitait pour eux. Aussi le jury, 

en les déclarant coupables, n'a-t-il accordé des circons-

tances atténuantes qu'à Darras, et la Cour a condamné ce 

dernier accusé à trois années d'emprisonnement, et les 

deux autres à huit années de travaux forcés. 

— Un jeune marin de dix-neuf ans, Paulin-Félix Ma-

rins dit Ferrand, venu à Paris à bord du bateau M Ville-

du-Havre, amarré dans le bassin du canal de La Villette, 

comparaît devant le Tribunal correctionnel sous une pré-

vention grave de coups et blessures volontaires. 

Un témoin, le sieur François Sarrazin, ouvrier des 

ports, raconte en ces termes les faits : 

Le 8 juillet au soir, mon camarade Trouille et moi nous 

sortions d'un café à La Villette, lorsque nous avons remar-

qué un jeune homme qui nous snivait; nous sommes en-

trés en conversation ; il nous a dit qu'il était marin, qu'il 

venait du Havre, et qu'il était à bord d'un bateau amarré 

dans le bassin. Il nous a demandé si nous ne poumons 

pas le conduire chez un marchand de vin et boire un 

coup avec lui. Nous avons consenti, et, pour payer son 

écot, ce jeune homme (le prévenu) a remis i~ sous à 

Trouille. Comme il était tard, et que les marchands de 

vin étaient fermés, nous avons été frappér chez plusieurs, 

rue de Flandres, mais ils n'ont pas voulu nous ouvrir. 

Alors nous sommes descendus à Paris et nous sommes 

entrés chez un marchand de vin de la rue balayette. Nous 

avons demandé un litre, mais Ferrand a déclaré qu'il ne 

voulait pas boire, et a dit à Trouille de lui rendre ses 17 

sous. Trouille a fouillé dans sa poche ; je crois qu'il lui a 

rendu ses 17 sous, mais je n'en suis pas sûr. 

Notre litre tJ*', nous partons; je marchais le premier, et 

j'avais dépassé le faubourg Saint-Denis, lorsque Trouille 

vient me rejoindre en me disant : « Regarde donc ce que 

j'ai dans le dos, il est tout mouillé. » ,(e pensai d'abord 

que Ferrand avait voulu lui faire une farce en lui versant 

de l'eau sur le dos; mais ayant touché sa blouse et senti 

de la chaleur mouillée, je lui dis : « Mais c'est du sang 

qui coule de ton dos ! » Trouille • me dit : « Ça se peut 

bien ; alors je crois que le marin m'a donné un coup de 

couteau, mais il s'est trompé de porte, il n'a fait que me 

piquer sur le dos. —■ Allons vite à son bateau, dis-je à 

Trouille, et nous le ferons arrêter. » Et je me mis à courir 

si vite, que je ne m'aperçus pas que Trouille ne me sui-

vait plus. N'ayant pas trouvé le marin dans son bateau, je 

retournai sur mes pas pour retrouver Trouille, mais je nc 

l'ai pas rencontré. J'ai su depuis qu'il était tombé au coin 

de la rue Lafayette et du faubourg Saint-Denis, et qu'on 

l'avait porté à l'hôpital. 

M. le président : Avcz-vous revu Trouille depuis ce 

moment? 

Le témoin : Je l'ai revu à l'hôpital ; il m'a redit que 

c'était bien le marin qui lui avait donné un coup de cou-

teau. Heureusement qu'il l'a dit aussi à d'autres person-

nes, car on m'avait arrêté croyant que c'était moi le cou 

pable. 

M. le président : Quel motif avaient eu ces deux hom-

mes de se disputer ? 

Le témoin : Trouille m'a dit que c'était pour les 17 sous 

que lui réclamait le marin t 

M. le président : Trouille est mort à l'hôpital? 

Le témoin : Oui, monsieur; le 17 juillet. 

M. l'avocat impérial : Cela est vrai, mais un rapport de 

médecin constate qu'il n'est pas mort des suites de sa 

blessure, mais d'une maladie de poitrine survenue en 

cours du traitement. Le rapport ajoute même que, lors 

l'invasion de cette maladie, le malade était dans un état 

satisfaisant. C'est par suite de cette déclaration de l'hom-

me de l'art que le prévenu n'a pas été poursuivi pour 

homicide, mais seulement pour coups et blessures volon-

taires. 

Un agent de police déclare que le 8 juillet, à quatre 

heures et demie du matin, il a vu, dans le faubourg Saint-

Denis, un homme couché sur le pavé et baigné dans son 

sang. Cet homme, interrogé, a dit qu'ilne connaissait pas 

celui qui l'avait frappé. 

M. l'avocat impérial : Mais plus tard Trouille a positi-

vement désigné le prévenu. 

31. le président, au prévenu : Le 8 juillet, vous avez 

rencontré au milieu de la nuit deux individus que vous ne 

connaissiez pas ; vous avez mis tous trois de l'argent en 

commun pour boire ? 

Ferrand : Oui, monsieur. 

M. le président : Pourquoi, plus tard , avez-vous vou-

lu reprendre votre argent ? 

Ferrand: J'avais déjà bu beaucoup, il était tard, et je 

voulais rentrer à mon bord. J'ai demandé mon argent à 

Trouille pour m'en aller. Ils n'ont pas voulu me le donner 

et m'ont promené pendant une heure, me priant toujours 

de boire avec eux. Les voyant entrer chez un marchand 

de vin, j'ai cru qu'ils allaient me rendre mon argent. Ils 

ont bu un litre ; je les ai attendus sans boire ; enfin ils 

sont sortis. Sarrazin est sorti le premier et a pris l'avance 

sur nous ; resté seul avec Trouille, je lui dis : « Vous êtes 

donc des voleurs, puisque vous ne voulez pas me rendre 

mon argent ? mais moi je suis marin et je ne me laisse pas 

voler. » Sur ces mots, il m'a donné un coup de poing et 

m'a roulé par terre; je me suis relevé, j'étais en colère, 

et je lui ai lâché un coup de couteau. 

M. le président : Où était votre couteau avant de 

tomber ? 

Ferrand : Dans ma poche. 

M. le président : Alors il a fallu le tirer de votre po-

che, l'ouvrir ; vous avez eu le temps de réfléchir. 

J-errand : Je n'avais que les 17 sous qu'il ne voulait 

pas me rendre ; je croyais avoir affaire à un voleur. 

M. le président : Et vous lui avez planté votre couteau 

entre les deux épaules, selon votre expression dans l'ins-

truction, c'est comme cela qu'on égorge un homme. 

Ferrand : Je n'ai agi que pour me défendre. 

M. le président : Où êtes-vous allé après ce coup de 

couteau donné ? 

Ferrand': Je suis allé à mon bord. 

M. le président : Tranquillement, comme vous avez dit 

encore dans l'instruction ? 

Ferrand: Oui, monsieur. 

Uu jeune avocat, Me Dambrcy, a présenté quelques ob-

servations de nature à inspirer la pitié du Tribunal. Fer-

rand, a-t-il dit, est un enfant trouvé ; engagé tout enfant 

dans la marine, il a fait la campagne de Crimée, puis un 

voyage à Corée ; il a peu d'intelligence, n'a vécu que sur 

mer, où trop souvent encore règne la loi du plus fort. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. l'a-

vocat impérial Mervoilleux-Duvignaax, a condamné Fer-

rand à deux années d'emprisonnement. 

— Marchand, repris de justice, est traduit devant lo 

Tribunal correctionnel sous l'inculpation de rébellion. Un 

agent de police, cité comme témoin, fait connaître en ces 

termes l'un des moyens employés par les repris de justice 

pour échapper des mains des agents au moment de leur 
arrestation : 

L'agent : Dans le courant du mois dernier, des vols as-

se/, nombreux d'outils de maçons et de charpentiers 

avaient été commis dans la commune de Charonne. On 

nous recommanda d'exercer une surveillance active, et 

plus particulièrement sur les repris de justice. Quelques 

indices nous ayant fait soupçonner Marchand, qui, dans le 

mois de juillet, venait de subir une condamnation à six 

mois de prison, M. le commissaire ,de police nous donna 

1 ordre de l'arrêter. Trois agents et moi furent chargés 

d opérer cette arrestation ; les trois agents étaient en uni-

forme, j'étais vêtu en bourgeois. Ce fut moi qui, ayant 

aperçu Marchand dans h grande rue de Charonne, allai 
vers lui et lui dis : « Je suis agent de police, charge de 

vous arrêter ; voulez-vous venir tranquillement avec moi 

chez M. le commissaire de police? » Comme il me voyait 

accompagné dejmes trois collègues, il fit comme ses pareils, 

en semblables cas, qui, lorsqu'ils ne sont pas en force, 

prennent un ton fort doux et fort soumis, et il me répon-

dit : « .Marchons chez le commissaire, si ça vous fait plai-
sir, je ne crains rien » 

Il me suivit, en effet, pendant quelques pas fort tran-

quillement; mais il marchait lentement, regardant de côté 

et d'autre et paraissant attendre quelque événement. Pen-

dant ce temps, des hommes sortaient d'un cabaret et ve-

naient dans notre direction. Tout à coup, Marchand s'ar-

rêta, çt, cette fois, parlant t rès haut et très ferme : « Vous 

ns m'emmènerez pas, me dit-il, je me f... de vous et du 

commissaire de police. » Au même moment ses amis arri-

vaient et criaient comme toujours, pour ameuter la foule 

contre nous : « C'est une indignité, c'est une injustice ! 

cet homme n'a rien fait; on ne l'emmènera pas : à bas la 
police ! r 

A ces cris, mes collègues arrivent ; ces hommes tom-
bent sur eux; mais quoique moins nombreux, les agents 

fout bonne contenance et me protègent assez pour que 

mon prisonnier ne m'échappe pas. 

Devant cette résistance, les amis de Marchand pren-

nent la fuite, et nous avons conduit Marchand au poste. 

•' M. le président : Marchand a-t-il pris part à la rixe ? 

Vous a-t-il frappé, ou quelque autre agent ? 

L'agent : Il n'a frappé personne, mais il a refusé de 

marcher, et quand je voulais l'y contraindre, il me résis-

tait de toutes ses forces. 

M. le président : Ainsi, si d'abord Marchand a paru se 

soumettre à vos ordres, c'est qu'il était seul, qu'il ne 

pouvait résister, c'est aussi qu'il voulait gagner du temps 

et faire un appel à ses pareils. 

L'agent: C'est leur habitude à tous; quand ils sont 

s.euls, ils sont doux comme des moutons; mais ils chan-

gent de ton aussitôt qu'ils se sentent soutenus. 

Marchand a essayé une défense impossible ; comme 

toujours il a récriminé contre les agents, s'est indigné de 

leur injustice, de leur brutalité, et a proposé de faire en-

tendre vingt témoins qui proclameraient son innocence. 

Le Tribunal n'a pas jugé à propos d'admettre cette 

contre-enquête, et a condamné Marchand à quinze jours 

de prison. 

—'« Je fais comme les camarauds. «Telle est la philoso-

phie de François Morlon ; depuis quarante ans qu'il est?. 

Paris, il n'a pas eu une volonté à lui ; il ne boit, il ne 

mange, il ne travaille, il ne se repose que pour faire 

comme les camarauds. Si les camarauds donnent à droite, 

il donne à droite; s'ils donnent à gauche, il donne à gau-

che ; il construira une église ou une barricade unique-

ment pour faire comme les camarauds. 

Aussi quand il se voit seul, assis sur le banc du Tribu-

nal correctionnel, où il a à répondre d'une triple préven-

tion de tapage, de rébellion et d'outrage envers des agents 

de la force publique, il est inquiet, soucieux, effrayé de 

sa solitude, et cherche des yeux ses chers et éternels ca-

marauds, qui, cette fois, lui"font défaut. 

Un agent de police vient déclarer que le 22 juillet, à 

onze heures et demie du soir, des ouvriers faisaient du 

tapage à la porte d'un marchand de vin qui refusait de 

leur donner à boire. Sur l'invitation de l'ag«nt de se re-

tirer, ces hommes ont refusé, et en continuant leur ta-

page ils l'ont injurié. L'agent était seul, et ne pouvant 

arrêter toute la bande, il a arrêté celui qui était le plus à 

sa portée ; celui-là est François Morlon. «J'ai eu beau-

coup de peine à l'emmener au poste, ajoute l'agent ; ses 

amis lui disaient de ne pas marcher, et il s'arrêtait, me se-

couait, cherchant à m'échapper, et assaisonnant sa résis-

tance de petitsqn'opos désagréables. 

Voilà qui est positif, dit M. le président à Morlon. 

Qu'avez-vous à répondre à une déposition si formelle ? 

Morlon ne répond pas ; il regarde à droite, à gauche ; 

interroge toutes les physionomies ; mais aucune ne vient 

à son aide, et il demeure fort embarrassé. 

M. le président : Vous semblez chercher quelqu'un : 

qui cherchez-vous ? 

Morlon : Je cherche les camarauds, queje leurs ai écrit 

do venir pour vous parler et que je les vois pas. 

M. le président. Ils ont une bonne raison pour ne pas 

venir ; ils savent qu'ils sont aussi coupables que vous, et 

auraient peur d'être reconnus et jugés comme vous. 

Morlon : Alors, fallait me laisser avec eux. Qu'est-ce 

que vous voulez que je vous dise tout seul ? Si les cama-

rauds étaient là ils parleraient, et je parlerais avec eux ; 

voilà trois semaines queje les ai pas vus; ça ne se fait pas 

qu'eux travaillent et que moi je sois ici. 

M. le président : Chaque homme doit répondre de ses 

actions..Reconnaissez-vous avoir fait du tapage à la porte 

d'un marchand de vin? 

Morlon : Faut croire que c'est pas moi qu'aura com-

mencé, que c'est les autres, et que
n
 j'ai fait comme eux. 

M. le président : Reconnaissez-vous avoir outragé l'a-

gent? 
Morlon : Qu'est-ce que vous voulez que je reconnaisse ? 

Est-ce que je sais, moi ? Permis le matin que nous buvions, 

nous en avons dit et redit pas mal à un tas de monde ; 

mais moi jamais le premier pour prendre la parole. 

M. le président : Enfin, reconnaissez-vous avoir résisté 

à l'agent qui vous a arrêté i 
Morlon : Je voyais tous les camarauds s'ensauver ; c'é-

tait pas juste qu'on me prenne tout seul. J'ai même dit à 

M. le sergent de ville de courir après, et que s'il les pre-

nait, j'irais avec eux partout où ça pourrait lui faire 

plaisir. . . 
L'agent : C'est vrai qu'il m'a dit cela ; mais je me se-

rais bien garde de l'écouter, croyant à une ruse de sa part 

pour se sauver. 
Morlon : Vous avez eu tort, sergent de ville ; j aurais 

fait ce que je vous ai dit ; demandez aux camarauds si ja-

mais Morlon a manqué à sa parole. 
M. le président : Vous êtes noté comme un bon ou-

vrier, laborieux; habituellement d'une conduite rangée ; 

vous regrettez sans doute les sottises auxquelles vous 

vous êtes laissé entraîner? 
Morlon : C'est bien naturel que je suis pas content, 

avant tout perdu à la fois, ma bourse, mon travail et mon 

garni, sans compter que les camarauds voila trois semai-

nes que j'en entends pas parler, et qu ils me laissent dans 

l'embarras. i , , , , 
Le Tribunal n'a pas été severc pour cette victime de la 

camaraderie : il n'a condamné Morlon qua quinze jours 

de prison. 

- La Compagnie des avoués près le Tribunal de £ 

instance de la Seine a procédé aujourd hui a ses élections 

aU
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l
a'noniméMM. Guidou, Gaullier, Ramond de La 

Croisette, Delaeourtie et Do*Brotonne, en remplacement 

de MM. Lavaux, Kieffer, Maës et Tixier, membres sor-

tants, et de M. Fouret, décédé. 

En conséquence,Jla Chambre se trouve composée de la 

manière suivante pour l'année judiciaire 1860-1861 : 

M. Picard, présidant; M. Ernest Moreau, syndic; M. A-

viat, rajmorteur; M. Richard, secrétaire; M." Postel, tré-

sorier. MM. Brochot, Guidou, Caullier, Ramoud de La 

Croisette, Delaeourtie et De Brotonne, membres; M. 

Moullin. doyen ; M. Glandaz, président honoraire. 

DEPARTEMENTS. 

— ISÈRE.— Un bien triste accident est arrivé à une des 

baigneuses qui se trouvent en ce moment à l'établissement 

thermal de la Motte. On sait qu'il existe dans l'intérieur 

du château une espèce de puits d'une origine fort ancien-

ne, et que l'on croit avoir servi autrefois d'oubliettes. Plu-

sieurs personnes, curieuses de visiter cet endroit, s'y é-

taient rendues, précédées d'an domestique qui portait un 

llambleau. Quand on fut arrivé dans le lieu où se trouve 

le puits, soit qu'elle fût distraite ou trompée par l'effet de 

l'ombre qiie projetait le flambeau, soit par suite de toute 

autre cause, une dame, qui s'était trop approchée de l'ou-

verture béante, sentit tout-à-coup le pied lui manquer et 

fut immédiatement précipitée au fond du puits. On juge 

de l'effroi de ceux qui assistaient à sa chute. Sur-le-champ 

on s'efforça de lui pi >rter secours, et un courageux bai-

gneur, M. Henri Beaulbrt de Lamarre, accouru aux cris 

de détresse qu'il entendait, se fit passer autour du corps 

une corde à l'aide de laquelle on le descendit dans le 

puits. Il trouva la malheureuse dame plus morte que vive, 

gravement contusionnée et ayant presque entièrement 

perdu connaissance. 

Un second baigneur, dont le nom ne nous est pas par-

venu, descendit ensuite par uue échelle, et se chargea, de 

concert avec M. de Lamarre, de remonter le corps pres-

que inanimé de cette pauvre dame ; mais la tâche n'était 

ni facile ni exempte de danger ; l'échelle s'agitait sous ce. 

triple fardeau, et il s'en est fallu de fort peu qu'au moment 

d'atteindre l'ouverture du puits, elle ne cassât et que tous 

trois ne fussent précipités. Enfin, à force de peines et de. 

précautions on parvînt à rendre à la lumière l'infortunée 

victime, qui a reçu de fortes et nombreuses contusions, 

mais n'a pas à redouter, assure-t-on, de lésions intérieu-

res, et dont l'état présent l'ait espérer que cet affreux ac-

cident n'aura pas pou r elle de suites funestes. 

{Courrier de l'Isère.) 
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SPECTACLES DU 23 AOUT. 

OPÉRA. — 
FRANÇAIS. — L'Africain. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable. 
ODÉON. — Réouverture le 1" septembre. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Réouverture le leP septembre. 
VAUDEVILLE. — Ce qui plaît aux Femmes, le Trésor de Biaise., 
VARIÉTÉS. — La Fille du Diable. 
GYMNASE. — La Folle du Logis, la Protégée. 

PALAIS-ROYAL. — Mémoires do Mimi Bamboche, Fou-vo-po. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Los Etudiants. 
AMBIGU. — Le Juif-Errant. 
GAITÉ. — La Petite Pologne. 

CIRQUE-IMPÉRIAL. — La Poule aux OEufs d'or. 

FOLIES. — M. Croquemitaine, Modiste et modeste, la Féte. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Tous les soirs à 8 heures, séances géo-

logiques de A. Bolide, lo Monde avant le Déluge et le Monde 
moderne. 

BEAUMARCHAIS. — André le Saltimbanque. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE.— Exercices équestres à 8 h. du soir. 
HIPPODROME. — Spectacle équestre les mardis, jeudis, samedis 

et dimanches, à trois heures. 

CONCERT-MUSARD (Champs-Elysées).—Tous les soirs à 8 h. 
ROBERT HOUDIN (8, boul. des'Italiens). — A 8 heures, Soirées 

fantastiques ..Expériences nouvelles de M. Hamilton. 
SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les soirs à 8 h. 
CASINO D'ASNIÈRES (près le pont). — Bal les mercredis, ven-

dredis et dimanches. 

CHATEAU-ROUCE. — Soirées musicales et dansantes les diman-
ches, lundis, jeudis et fêtes. 

4 GAZETTE 1S BIMAUX 
Année 1859. 

Pris s Pari», © fr. — D^imrt«>incn()». © fr. 5© r 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlay-

du-Palais, 2, 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

IIS EN ESPAGNE 
Etude de M' BRUTILLOT, avoué à Metz, rue 

de la Chèvre, 1 bis. 

Vente judiciaire aux enchères publiques, à la 

barre du Tribunal civil de Metz (Moselle), au Pa-

lais-de-Justice, le jeudi 27 septembre 1860, a 

midi, 

Des concessions des mines principales apparte-

nant à la société française, dite des MlXitëS liE 
liOS SArtTOS, situées aux environs de Cordoue 

et d'Almaden (province d'Andalousie, royaume 

d'Espagne), ensemble des bâtiments et du maté-

riel d'exploitation. 

Ces biens comprennent 1° les concessions : 

De la mine de houille la Terrible, située sur le 

ruisseau El Lobo, territoire de Belmez, près Cor-

doue (Espagne), formée de quatre lots. Elle em-

brasse une étendue de 2,400 mètres de longueur 

sur 300 mètres de largeur; —de la mine de houille 

San-Juan, située près de la précédente et sur le 

même territoire, comprenant quatre lots de la 

même superficie que ceux de la mine Terrible ; — 

de lamine do houille San-Rafaël, de houille sè-

che et anthroïstence, située sur le ruisseau Lapa-

ritla, sur le môme territoire que les précédentes, 

également formée de quatre lots de même conte-

nance ;—de la mine de fer Filipina, située sûr le 

ruisseau Los Birragos, territoire de Villaneva dol 

Dey, comprenant deux lots de 33,600 mètres car-

rés,—de la mine de cuivre Carpmtero,eontiguo au 

hameau de Posadi lia,. territoire do Fuente Ube-

juna,comprenant quatre lots qui occupent ensem-

ble une superficie de 67,200 mètres carrés;—de fa 

mine de cuivre Ûcana, limitrophe de la précéden-

te, formée de quatre lots delà môme contenance; 

— de la mine de cuivre lnglesita, située dans la 

sierra del Gâta, hameau d'El Hoyo, territoire de 

Belusez, formée de quatre lots qui occupent une 

superficie de 67,200 mètres carrés ; —de la mine 

de cuivre Santa-Amalia, située dans la sierra de 

Los Santos, sur la montagne La Maleta, territoire 

de Fuente Obejuna, de mè-me contenance que la 

•précédente. 

2° Les bâtiments : 

De Posadilla, consistant en la maison principale, 

la petite maison, les magasins et ateliers, la mai-

sonnette servant de hangar ; — d'El Hoyo, con-

sistant en: les magasins et ateliers, la maison 

neuve inachevée, la maison dite du Médecin, la 

maisonnette à la mine lnglesita ; — à la houillè-

re, édifices et ateliers, cabane et lavoir au Car-

pintero. 

3" Le matériel d'exploitation se trouvant dans 

les chantiers et dans les bâtiments, ainsi que le 

mobilier. 

Mise à prix de la totalité des biens à vendre, 

neuf cent mille francs, ci 900,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M. Gillet, liquidateur, à Metz, rue de la 

Grande-Armée, 8, secrétaire de la commission de 

liquidation des mines ; 

2» A SU KltUTILLOT, avoué poursui-vant, 

à Metz ; 

3° A M. Ernest Cazenave, directeur des mines 

à Belmez. 

L'avoué poursuivant, 

.(1219)* - Signé : BHUTLLLOT. 

DIVERS IMIEIBLES (CHER) 
Etude de Mr Alphonse IdEBAS, 

avoué à Bourges. 

Adjudication par licitation, à la barre du Tri-

bunal civil de Bourges, le samedi 15 septembre 

1860, à deux heures, en trois lots, de : 

1° Un bel HOTEL de construction moderne, 

sis à Bourges, rue Moyenne, 40. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

2» La PKOiMtlÉTÉ du Briou-et-Chènevière, 

ayant belle maison de maître, jardins, fermes, lo-

catures et bois, d'une contenance totale de 48 hec-

tares 64 ares 27 centiares, sise commune de St-

Doulchard, canton de Mehun, sur la route de 

Bourges et près de cette ville. 

Sont compris dans la vente des cheptels tenus 

par chacun dos fermiers et montant ensemble, à 

3,494 fr. 

Mise à prix : 50,000 fr. 

3° La PROPRIÉTÉ de Guilmainge, sise 

communes de St-Georges et Pigny, canton de 

St-Martin-d'Auxigny, arrondissement de Bourges, 

composée de : maison de maître, logements de 

fermiers, bâtiments d'exploitation, terres labou-

rables, prés, vignes, bois et taillis, de la conte-

nance totale de 27 hectares 46 ares 85 centiares. 

11 dépend de cette propriété un cheptel de 926 

francs, et les futaies ont été estimées par expert à 

3,432 fr. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Bourges, à M' liEBAS, avoué poursuivant, 

rue Cour-Sarlon ; 

A Me Caillot, avoué colicitant, rue Moyenne ; 

A M' Patron, notaire, rue des Arènes'; 

A M. Jongleux, économe des hospices de Bour-

ges, rue des Arènes ; 

A Sancerre, à M. Supplisson, ancien notaire. 

(1218; 

IIIS aOVtl PASSAGE BOURNISIEN, A 

Etude de SSe BOUCHER, avoué à Patis, 

rue Ncuve-des-Petits-Champs, 95. 

Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le 29 août 

1860. 
D'une Xl.uwox à Paris-Vaugirafd . passage 

Bournisien, 22. Mise à prix : 8,000 fr. Produit 

brut: environ 2.040 fr. 
S'adresser audit 3I« BOUCHER. (1213) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

DOMAINE DE CffiY-ItûSCflMO 
Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires .de Paris, le mardi 28 

août 1800, à midi, 
Du «OSIAIAE de Cugnv Kosciusko, communes 

de la Génévraye et de Viflemer, canton de Ne-

mours, arrondissement de Fontainebleau, consis-

tant en un corps de ferme, maison d'habitation 

bourgeoise, cour, jardins, vergers, pavillon, terres 

labourables, prés, bois et vigne, d'une contenance 

de 222 hectares environ, dont 132 hectares d'un 

seul tenant; bâtiments en bon état, belle chasse, 

proximité des marchés de Nemours, Moret, Fon-

tainebleau et Montereau. 

Revenu do la ferme, par bail authentique 4,800 f. 

Produit moyen des bois, évaluation des 

réserves. 2,350 

7,150 f. 

M se à prix : 120,000 fr. 

S'adresser : à Paris, à M» BU ROUSSET, 
notaire, rue Jccob, 48; 

Et à Montigny-sur-Loing, à M° Rondeau, notaire. 

PROPRIÉTÉ DES WM DES uLIUlEROYS (CHER) 

Etude de Me Alphonse LEBAS, 
avoué à Bourges. 

Adjudication par licitation, en l'étude de 18e 

L.OURBET. notaire à Aubigny, le mardi 18 

septembre 1860, heure de midi, 

De la PROPRIÉTÉ des Bergerons, composée 

de trois domaines et de trois locatures, terres la-

bourables, prés, bois et pâtures, d'une étendue 

totale de 387 hectares 30 ares 65 centiares, situé, 

le tout, communes de La Chapelle-d'Angillon et 

d'Ivoy-le-Pré, canton do La Chapelle-d'Angillon, 

arrondissement de Sancerre. 

Sont compris dans la vente, des cheptels pour 

10,155 fr., répartis cntise les jdinerenses fermes. 

11 y a de plus, dans cette propriété, une valeur 

en futaie estimée par expert à 11,913 fr. 

Mise à prix: 130,000 fr. 

gS'adresser pour les renseignements : 

A Bourges, à IIe JLEBAS, avoué poursuivant, 

rue Cour-Sarlon; 

A M0 Caillot, avoué colicitant, rue Moyenne; 

A Me Patron, notaire, rue des Arènes'; 

A Aubigny. â IIe UOIIBBET, notaire ; 

A M. Gustave Supplisson, docteur en médecine; 

\Argent, à M. Sover aîné, juge de paix ; 

A Sancerre, â M. Suppljsson, ancien notaire. 

(1217) 

DROIT 
Etude de SI'' 

BAIL 
Paris, BROME BY, avoué 

de Mulhouse, 9, 

Vente, en l'étude 'et par le ministère de M" 

COT'ïïV notaire à Paris, boulevard St-Martiu, 

19, le vendredi 31 août 1860, heure de midi, 

Du BROIT AU BASE, finissant en 1879, 

d'un TERRAI V sis â Paris-Belleville, à l'angle 

du boulevard du Combat et, de la rue Legrand, et 

à la jouissance des constructions élevées dessus. 

• Sur la mise à prix de 18,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1" à Me HtROJIER Y, avoué â Paris, rue de 

Mulhouse, 9 ; 

2" A M Lacomme. avoué â Paris, rue Neuve» 

des-Petits-Champs. 60 ; 3" à M° Devaux, avoué à 

Paris, rue de la Monnaie, 9; 4» à M COTTSX, 
notaire â Paris, boulevard St-Martin, 19. (1220j 

A PARIS 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, sise place du Châtelet, par le ministère de M' 
AtjMO.vr-THlÉVlljliE, l'un d'eux, le mardi 

4 septembre 1860, heure de midi, 

De divers lots de VEBB.-tl.VS situés à Paris 

(anciennement la Villette. et Belleville), rue de 

Crimée. 

Ces terrains, en façade rue de Crimée, sont pla-

cés â proximité de la gare du chemin de fer de 

ceinture dite gare de la Villette, du canal, de la 

rue d'Allemagne et du Marché aux Bestiaux pro-

jeté. 

Ils conviennent parfaitement â 1 industrie et à 

la construction. 

Nos du plan. 

36 1,536 m. env. à 14 fr. le m. 21,504 fr. 

16 174 — 20 - 3,480 

15 210 — 20 — 4,200 

24 210 - 12 - 2,520 

25 174 — 12 — , 2,088 

4 368 - 16 - 5,888 

27 2,400 - 5 — 12,000 

Total. 5,072 Total, 51,680 fr. 

Il y aura adjudication même sur une seule 

enchère. 

S'adresser â M" AUMOXT-THIÉVILLE, 
notaire à Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 10 bis; 

Et à M. Grimault, ingénieur, rue de Paris, 86' 

à Paris. .(1199; 
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3 fr. — Pharmacie Laroze, rue Neuve-des-fi?' 

Champs, 26, à Paris. Dépôt dans chaque vife 
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- CLÉMENT 
pour enlever 1 odeur du cigare, purifier l'haleinî. 
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RfAD BOYVEAU-LAFFECTËUR du D' Giraudeau-Si. 
lliJJ) Gervais, sirop dépuratif du sang et des k. 

meurs. R. Richer, 12, au 2™*; et chez les pharm 

Sociétés commerciale», — Faillite». — Publication» légale». 

Vente» mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 25 août. 
En l'hôtel desCommissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

6093— Meuble» divers et de salon, 
bardes de femmes, etc. 

Rue Fontaine-Molière, 33. 
6094— Bureaux, secrétaires, toilettes, 

commodes, divans, canapés, etc. 
Le 26 août. 

A Saint-Maur, 
sur la place de la commune. 

6095— Buffets, toilette, tables, miroir, 
lits, fauteuils, chaises, etc. 

AClichy. 

6096— 8 chevaux, harnais, 3 voitures 
charretières, meubles divers, etc 

A Joinville. 
sur la place publique. 

6097— Comptoir, tables, chaises,vins, 
et quantité d'entrés objets. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette des 
■tribunaux, le Droit, et le Journal gé-

néral d'Afficlies dit Petites AIJiclies. 

SOCIÉTÉS. 

Par acte sous seing privé, en date 
du vingt-deux août mil huit cent 
soixante, enregistré à Paris le vingt-
trois du même mois et année, une 
société commerciale en nom collec-
tif a été constituée entre les sieurs 
Bonifaee PLATZ et Jacques REX-
ROTH, tous deux demeurant à l'a-
ris, rue du Grand-Prieuré, 6, sous 
la raison sociale PLATZ et REX-
ROTH, pour la fabrication de ma-
chines à coudre, brevetées sans ga-
rantie du gouvernement. Le siège 
de la société est établi au domicile 
des associés. Sa durée est fixée à 
dix ans, et son capital social est de 
quatre mille francs. (4645) 

D'un acte sous seings privés, fait 
douille à Paris le dix août mil huit 
cent soixante, enregistré h Paris le 
dix du même mois, folio 129, cases 1 
et 8, par le receveur, qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes pour 
les droits, — il appert qu'une société 
en commandite, ayant pour objet le 
commerce de vins'â ta bouteille, en 
gros, demi-gros et détail, dont le 
siège est à Paris, rue du Temple, 83 
a été formée entre M. Gaspard PE-
TIT-BERNARD, demeurant à Paris, 
me du Temple, 83, et un comman-
ditaire, dénommé audit acte, sous la 
raison sociale : G. PETIT-BERNARD 
et C". La durée de la société est de 
trois années, à partir du premier 
août mil huit cent soixante.!*. Pelit-
Rernard en est seul gérant et a la 
signature, sociale. L'apport des asso-
cies consiste : de la part de M. Petit-
Bernard, dans son industrie et une 
somme de cinq cents francs; et de 
la part du commanditaire, en une 
somme de mille francs. 
—(4644) Signé : PETIT-BERNARD. 

Suivant acte passé devant M" Four-
chy, notaire à Paris, le vingt-deux 
août mil huit cent soixante, enre-
gisté, — M"" Eugénie BRODESOLLE, 
marchande de modes, veuve de M. 
Henri-Maximilien SOLLEI1, demeu-
rant à Paris, rue Neuve-Saint-Au-
gustin, 45, et M""'Clémence SQLLER, 
sa fille, veuve de M. Pierre-Auguste 
ROUMA, marchande de modes, de-
meurant aussi à Paris, rue Neuve-
Sain t-Augnstin, 45, ont renouvelé la 
soeiélé créée entre elles par acle 
passé en minute devant M" Fourchy 
le quhue juin mil huit cent cinquan-
te-cinq, et qui a pris lin le premier 
août mil huit cent soixante. Et de 
cet acte il a été extrait ce qui suit : 
Article 1". Il V aura, enlre Mine Sol-
ler et M"" Rouma, société en nom 

collectif pour l'exploitation du fonds 
de commerce de modes établi à Pa-
ris rue Neuve-Saint-Augustin, 45. ' 

Article 2. La durée de cette société 
sera de cinq années, à partir du pre-
mier août présent mois, jour de 
l'expiration de la première société. 
La raison et la signature sociales 
seront : Veuve SOLLER et C". — 
Article 3. Le siège de la société sera 
à Paris, rue Neuve-Saint-Augustin, 
45 dans les lieux où est établi le 
fonds de commerce de modes. — 
Article 6. Les deux associées auront 
également, pour agir ensemble ou 
séparément, la gestion et la signa-
ture de la société. Les associées ne 
pourront faire usage de la signature 
sociale que pour les affaires de la 
société. — Article 9. La dissolution 
pourra être demandée par l'une des 
associées dans le cas oû la société 
serait en perte de plus de moitié 
du capital apporté par les deux as-
sociées. La société sera dissoute de 
plein droit parle décès de l'une des 

associées. ; , 
Pour faire publier cet acte de so-

ciété, tous pouvoirs ont été donnes 

au porteur d'un extrait. 
Pour extrait : 
(4647) (Signé) FOURCHY. 

Cabinet de M. GASTAL, rue de Pa-
ris, 64, à Belleville. 

D'un acte sous signatures privées, 
l'ait double à Paris, le douze août 
mil huit cent soixante, enregistré à 
Paris le vingt-trois août mil huit 
cent soixante, folio 161, verso, cases 
7 À 8, par le receveur, qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes, il 
résulte qu'il a été formé, entre M 
Jean-Marie DEFFIS, demeurant à 
Paris, ancienne commune de Belle-
ville, rue des Moulins, 23, et M. Ca-
mille BOUYS, demsurant à Paris, 
rue Fontaine-Saint-Georges, M, le 
premier rentier, et le second bijou 
lier, une société en nom collectif 
sous la raison : C. BOUYS et C"-, 
pour une durée de dix années, qui 
ont commencé îi courir le quinze 
août mil huit cent soixante pour fi-
nir à pareille époque de l'année mil 
huit cent soixante-dix, pour exercer 
le commerce et la fabrication des 
bijoux, et dont le siège, provisoire-
ment fixé à Paris, rue du Temple, 
104, devra, dans le cours de la pre-
mière année, être transféré dans les 
environs du Palais-Royal ; que les 
deux associés géreront et adminis-
treront ladite société, et auront tous 
deux la signature sociale, dont il ne 
pourra être fait usage que; pour les 
affaires de la société. Le capital so-
cial, fixé à trente mille francs, est 
fourni : dix mille francs par M. C. 
Bouys, et vingt mille francs par M. 
Deitis. Pour faire publier les pré-

sentes et remplir les formalités vou-
lues par la loi, tous pouvoirs sont 
donnés au porteur de l'un des dou-
bles. 

Pour extrait: 
(4048) W, GASTAL. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Suivant acte sous - seings privés, 
fait double à Paris, le vingt-deux 
août mil huit cent soixante, portant 
cette mention : Enregistré a- Paris 
le ivingt-deux août mil huit cent 
soixante, folio 159, reçu cinq francs 
cinquante centimes, signé: fLe re-
ceveur, arrêté entre : 1° M. Nieolas-
Yictor-Théodore DEFRASSE, négo-
ciant, demeurant à Paris, place des 
Victoires, 9 ; 2° et M. Eugène-Alfred 
DEHESMN, demeurant à Amiens, 
rue Neuve, il a été formé entre les 
susnommés une société en nom col-
lectif pour l'exploitation du com-
merce de, soieries et châles en gros, 
dont la durée sera de six ans et qua-
tre mois à partir du premier sep-
tembre mil huit eeni soixante. Le 
siège de la société est fixé à Paris, 
place des Victoires, 9. La raison ei 
la signature sociales seront: DE-
FRASSE et DEHESDIN. Chacun des 
associés aura la signature sociale. 

Pour extrait: 

(4646) Signé DEFRASSE et DEHESDIN. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 21 AOUT 1860, qui 
déclarent la faillite ouverte et w 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour: 

Du sieur LETUAL (Aimé), nid mer 
cier, rue Saint-Denis, 196, à Paris 
y demeurant ; nomme M. Rover 
juge-commissaire , et M. Decagi 
rué Grelfulhe, 9, svndic provisoire 
iN- 17440 du gr.). 

Jugements du 23 AOCT 1860, qm 

déclarent la faillite ouverte et et 
fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour : 

De la société BONNETERRE et C 
ayant pour objet le commerce d'ap-
p'rèts sur étoiles, dont le siège est 
a Paris, rue Montorgueil, 56, ladite 
société, composée des sieur Char-
les-Auguste Bonneterre et dllc Vie 
toire-Cecile Dumaine,demeurant tous 
deux au siège social; nomme M. 
Royer juge-commissaire, et M. Bat-
tarel, rue de Bondy, 7 syndic provi-
soire (N° 17441 du gr.). 

Du sieur PASQUIER (Charles), md 
à la toilette, demeurant a Paris, rue 
de Lancry, 38; nomme M. Charles 
de Modrgues juge-commissaire,et M. 
Lacoste, rue Chabanais, 8, syndic 
provisoire (N'° 17442 du gr.). 

Du sieur PICAMOLE (Eugène), md 
de confections pour hommes, de-
meurant à Paris, rue Montmartre, 
131; nomme M. Louvet juge-com-
missaire, et M. Beaufour, rue Mon-
tliolon, 26, svndic provisoire (N° 
17443 du gr.). 

Du sieur ROUSSELLE (François-
Eugène), négoc. en lampes, demeu-
rant à Paris, boulevard du Temple, 
43; nomme M. Royer juge-commis-
saire, et M. Hecaeiï, rue de Lancry, 
9, syndic provisoire (N- 17444 du 
gr.). 

Du sieur BUNEL ainé (Amable-Al-
phonse), lab. de corsets, demeurant 
a Pans, rue de l'Echiquier, 15 ; 
nomme M. Binder juge-commissaire, 
et M. Richard Grisou, passage Saul-
nier, 9, svndic provisoire (N" 17445 
du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur IIENTZ, boulanger à Ar-
eucil, Grande-Rue, 117, le 29 août, à 
10 heures (V 17295 du gr.); 

Du sieur LAMBERT (Hippolyte-
Alexandrc), anc. directeur de théâ-
tre, rue de l'Echiquier, n. 38, le 29 
août, à 10 heures (N- 17432 du gr.); 

Du sieur DEL PERUGIA (Adolphe), 
md de chapeaux de paille, rue Du-
pelit-Thouars, n. 18, le 29 août, â 10 
heures (N° 17433 du gr.); 

Du sieur LAINÉ, nég. enlr. de la-
voirs à Montrouge, route d'Orléans, 
178, le 29 août, à 10 heures (N° 17393 
du gr.); 

Du sieur MIGNON (Jean Baptiste-
Etienne-Michel), horloger, rue Fon-
taine-St-Georges, 45, le 29 août, à 10 
heures (N° 17436 du gr.); 

Du sieur PICAMOLE (Eugène), md 
de confections pour hommes, rue 
Montmartre, n. 131, le 29 août, â12 
heures (N° 17443 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle SI. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'étui des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en 
dossements du failli n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, atin d'être 
convoqués pour les assemblées sub 
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé 
lai de vingt jours, â dater de ce jour, 

leurs titres de créances, -accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, Mil 
les créanciers : 

Du sieur SCHNEIDER (Marie-An 
guste), md mercier, rue Notre-Da 
me-des-Champs, 5, entre les mains 
de M. Hécaen, rue de Lancry, n. 9, 
syndic de la faillite (N- 17277 du 
gr.); 

De la société DOUCIET, PANC1IAUD 
et C'% fabr. de lampes, rue Pterre-
Levée, 11, composée de Jean-Antoi 
ne-Justin Douciet, Dominique Pan-
ehaud,et d'un commanditaire, entie 
les mains de M. Hécaen, rue de Lan-
crv, 9, syndic de la faillite (N» 17323 
du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 

du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia 

tentent après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉAVCIEIIS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

ac commerce de Paris, sut e des as-
semblées des faillites. Util, les créan 
eiers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur VAN DER HEYM (Adol 
rbe), bijoutier, rue Notre-Dame-de-
Nazarelh, 6, le 30 aoûl, à 1 heure 
(N» 17311 du gr.); 

Du sieur ROULLET (François), md 
de vins, rue des Moines, 23, ci de-
vant Batignolles, le 30 août, à 1 heu-
re (N» 17214 du gr.); 

Du sieur DAUBIGNY I Edmont-
Louis), md de v ins, place des Hiron-
delles, 6, ci-devant Montmartre, le 

30 août, à 1 heure (N» 17316 du 
r.); 

Du sieur KOCH (Charles), traiteur, 
rue d'Enghien, n. 20, le 30 août, à 1 
heure (N° 17143 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de il. U juge commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et alUimalion de leurs 
créances' remettent préalablement 
leurs titres à MM. les Sïndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DE L1BESSART (Pierre-
Henri-Magloire) , fabric. d'alcools, 
place derrière l'Eglise, n. 14, le 30 
août, à 1 heure (N" 17142 du grij 

De dame LEROUT (Adolphine La-
salle, femme de Pierre), md de mo-
des et confections, boulevard des 
Trois-Couronnes, 42, le 29 août, à 
10 heures (N° 17200 du gr.). 

Povr entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-

rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il g a lieu, s'entendre déclarer en 

état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
11 ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication) uM.im,P, i0» „„j„„„( 
du rapport des syndics et du projet /. *fS*S„'^ ^SSfe™ ?ompo 
de concordai. 

Messieurs les créanciers du sieur 
ROYER (Pierre), fabr. de chapeaux, 
rue Saint-Martin , ai. 176, passage 
de la Réunion, n. 2, personnelle-
ment, soiii invités à se rendre le 
29 août, a 10 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 

l'étal de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 

y a lieu, s'entendre déclarer en élal 
d union, el, dans ce dernier cas. 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sui 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
sjront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N> 17056 
du gr.). 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété ROYER et C», en liquidation, 
fabr. de chapeaux, rue St-Marlin, 
176, passage de la Réunion, 2, com-
posée de Pierre Royer et Jules-
François Durand, sont invités à se 
rendre le 29 août, à 10 heures très 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créanciers, 
pour, aux termes de l'art. 531 du 
code de commerce, délibérer sur la 
Formation d'un concordat avec Du-
rand, l'un des faillis. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
la il relever de la déchéance (N 
17031 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

. Du sieur MORSCHEL (Laurent), md 
de vins, rue Lévis, 46, ci-devant Ba 
fignolles, le 30 août, à 10 heures (N» 
16770 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé pur le 
failli, l'admettre s'il y a lieu, ou pas ■ 
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

Il ne sera admis que les créan 
i iers vérifiés el affirmés ou qui se 
sec.ni fait n lever de la déché.mce 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

DELIBERATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
CHASTAGNIER, marchand de vins 
rue de Bourgogne, ci-devant Bercy, 
sont invités .i se rendre le 30 août. 

1 heure très précise, au Tribu tu 
de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour entendre 
le rapport des syndics sur la situa-
tion de la faillite, el le failli en 
ses explications, et, conformémenl 
à l'article 511 du Code de commerce, 
déci 1er s'ils surseoiront à slaluer 
jusqu'après l'issue des poursuites 
en baiiqueroutesimplH commencées 
conlre le failli, et, au cas contraire, 
délibérer immédiatement surla for-
mation d'un concordat, conformé-
ment à l'art. 504 du même Code. 

Les créanciers et le tiillj peuvent 
prendre au greffe communion» ■ 
du rapport des syndics (N» 17010 
du gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ASSEL1NE (Charles-Auguste), limo-
nadier , boulevard dés Filles-du-
Calvaire, n. 3, sont invités à se 
rendre le 30 août, à 1 heure pré-
cise , au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avh 
sur l'excusabililé du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport dei 
syndics (N« 16156 du gr.). 

.-ont invités à se rendre le 30 août' 
à 1 heure très précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des as 
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leur' 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabililé du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« du 16955 gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation rie l'actif abandonné 
par le sieur PROVIN (Charles-Hen-
ry-Jules) . marchand mercier , rue 
d'-Anlin, 27, ci-devant Batignolles, 
étant terminée, MM. les créan 
eiers sonl invités à se rendre le 29 
août, à 10 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code di 
commerce, entendre le compte dé-
finilifqui sera rendu par les svn-
dics, le débattre, le clore, l'arrêter 
el leur donner décharge de leurs 
fondions. 

NOTA. Les créanciers el le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de-
syndics (N" 16740 du gr.). 

REPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur PELERAI X. brasseur, 
chemin de ronde de la barrière d'I-
vry,6, peuvent se présenter chez M. 
Henrionnet, syndic, rue Cadet, 13, 
pour loucher un dividende de 5 fr. 
77 c. pour 100, unique répartition 
(N 16706 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur THOBOIS, débitant de 
liqueurs, Grande Rue, 18, Halignol 
les, peuvent se présenter chez M 
Hécaen, syndic, rue de Lancry, 9, 
pour toucher un dividende de 2 fr 
14 c. pour 100, unique répartition 
(N° 16601 du gr.). 

Concordat Veuve RAPIN et fils. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine du 7 août 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
séite 21 juillet 1860 entre les créan-
ciers de la société veuve RAPIN et, 
fils aîné, fabricants de feuillage, rue 
Thévenot, 13, et lesdits sieur et 
dame. 

Conditions sommaires. 
Remise à la dame veuve Rapin et 

fils de 85 pour 100. 
Les 15 pour 100 non remis, paya-

bles en trois ans par tiers, du 21 dé-
cembre. 

M. Leplat, caution de 10 pour 100 
(X» 16840 du gr.). 

CLOTURE DES OPËRATIOKS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

S. B. Un mois après la date de cm 
ugemenli, chaque créancier rentre 

dans l'exercice de set droits contre f 
ailli. 

Du 21 août 1860. 

Du sieur FORGET. md de vins, rue 
Gallois, 17, ci-devant Bercy (N" 17341 
du gr.). 

Du 23 août. 

Des sieurs LAVAL et C'', nég., rue 
du Bac, 112 (N° 17378 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCOBDATS-

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat LARTIGUE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 juillet 1860, 
lequel homologue le concordat, pas-
sé le 14 juillet 1860 , entre le sieur 
LARTI6UE, fab. de confections, rue 
dEnghien, 21, et ses créanciers 

Conditions sommaires. 
Bemise au sieur LARTIGUE, de 70 

pour 100. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en six ans, par sixièmes, du 30 juin 
N" 16401 du gr.), J 

Concordat LAROCHETTE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 30 juillet 1860 
lequel homologue le concordat pas-

,'AiinrH^rrë
1860

'
 en,re le sieur 

LAROCHE r TE, mécanicien, faubg 
St-Dcnis, 185, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Làrochette, de 85 

pour 100. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 
en trois ans, par tiers, du concor-
dat N» 16818 du gr.). 

Concordat' BROUX. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 24 juillet 1860, 
lequel homologué le concordat pas-
sé le 9 juillet 1860 entre le sieur 
BROUX,' distillateur, rue des Trois-
Bornes, 37 bis, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon derl'actif énoncé au con-

ordat ; obligation en oulre de 
payer 10 pour 100 en quatre ans, par 
quart du concordat. 

Au moyen de ce qui précède, libé-
ration du failli. 

M Devin maintenu svndic (>'• 
10896 du gr.). 

Concordat SCHAEFFER. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 7 août 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 23 juillet 1800 entre, le sieur 
SCIIAEFER. bottier, rue de l'Arcade, 
34, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Schaeffer de 90 

pour 100. 

Les 10 pour 100 non remis, paya-
bles : 5 pour 100 dans un an et 5 
dans un an de l'homologation (N° 
17044 du gr ). 

Concordat OBÈS. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 24 juillet 1860, 
lequel homologue le concordai pas-
sé l,e 4 juillet 1860 entre le sieur 
OBES, tailleur, rue du Temple, 28, 
et ses créanciers. 

Conditions 'sommaires. 
Remise au sieur Obès de 60 pour 

100. 

Les 40 pour 100 non remis, paya-
bles : 10 pour 100 dans deux ans du 
concordat, et 30 pour 100 en trois 
ans par tiers du concordai (N° 16980 
du gr.). 

quel homologue le concordat «ri 
le 2J juillet 1860, entre le S 
QUERSONNIEft, marchanddeS 
route de Saint-Denis, & ,\,, 
créanciers 

Conditions sommaire?, 
Remise au sieur Quersonuierde 

7o p. 100. 

Les 25 p. 100 non remis, naval* 
en cinq ans par cinquième de M 
mologation (N° I7098duptt 

Concordat VVAYrtFF 
Jugement du Tribunal de ton) 

merce de la Seine du 7 août IM, 
lequel homologue le concordatp». 
le 19juillet 48CO, eotrele sieur» 
NOFF, fabricant de peignes, ruei 
Caire, I, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur W'anoff de 75p. 

100. 

Les 23 p. 100 non remis, payable 
par cinquième de l'homologation 
(N- 16866 du gIV. 

Concordat PREVOST. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 7 août 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 17 juillet 1880 entre le sieur; 
PREVOST, marchand de bronzes, 
rue de Vendôme, 17, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation de payer l'intégralité 

des créances en cinq ans par dixiè-
mes de six en six mois rie l'homo-
logation (N" 16977 du gr.). 

Concordat, ABRAHAM. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 19 juillet 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 4 juin 1860 enlre le sieur ABRA-
HAM, ancien courtier de commerce, 
rue Bleue, 6, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Obligation de payer l'intégralité 
des créances, sans intérêts, en deux 
ans par quart rie six en six mois de 
l'homologation (N- 14591 du gr.). 

Concordat BOUSSARD. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de lalSeine du 1 aoûtisoo. 
lequel homologue le concordat pas 
sé le 18 juillet 1860, enlre le sieur 
BOUSSARD, fleuriste, faubourg St-
Denis, 182, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Boussard de 90 p. 

100. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
en cinq anspar cinquièmes de l'ho-
mologation (N° 16859 du gr.). 

Concordat PICIIANCOUBT. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 24 juillet 1860, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le Il juillet 1860, enlre le sieur 
PICHANC'OURT, potier d'élain. rue 
Saint-Louis, 57, au Marais, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Pichancourt de 75 

p. 100. 
Les 25 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans par cinquième de l'ho-
mologation (N- 16957 du gr.). 

Concordat QUERSONN'IER. 
Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 7 août 1860, le-

Coneordat société BLl'M, LÉGB 

et C". 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine du 2,ï juillet « 
lequel homologue le concordat]» 
séle 7 initie! 1860, entre les créan-
ciers de la société BLUM, LESfflU 
C", nids rie vins, rue d'Allemagne, 

127, et lesdits sieurs. 
Conditions sommaires,, 

Remise aux sieurs Biuni, legf» 

C" rie 70 p. 100. .,, 
Les 30 p. 100 non remis, pay?w! 

en cinq ans, de six en six i»«'s " 
l'homologation (N- 16760 du S'-'-

Concordat dame LYOIDEB. 

Jugement du Tribunal de c» 
merce de la Seine du 2.7 juillet I» 
lequel homologue le concordai^ 
sé le 9 juillet 1860,entre U*W 
LYOTTIÊR, mdede soies, rue sa"" 

Denis, 3«6, et ses créancier». 
Conditions somma;''?*, , -

Remise à la dame Lyotl>« m 

p. 100. .M 

Les 25 p. 100 non remis, WK 
en cinq ans. par cinquième*, «» 

août (Nu 16991 du gr.). 

Concordat d«« PIGEON-

Jugement du Tribunal a
 0i 

merce de la Seine du 7 ao ' 
lequel homologue le coneoni M 
sé le 13 juillet 1860, entrei» ̂  

GEON, colporteuse, i«*i 
re-dd-Roufe, 4l,ctses,e'eaf 

Conditions somma ' j 

Remise à la d"" P»"1 

100. ,.. «aval** 
Les 20 p. 100 non remis, 

en cinq ans, par cinquième»" 
mologation (N-16984 du gr-'-

Concordat société CHAl
:nB

°- ^ 

Jugement du Tribun»! ae,^ 

merce de la Seine uuj ,,,, « 
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